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en aura lieu le 22 mars 1919. 
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UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'HIVER 1918-19 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. le professeur Henri FEHR, Doyen. 

M. Charles Cailler, prof. ord. 
Calcul di!f érentiel et intégral 

Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 

Exercices de calcul ditf érentiel et intégral. 
Lundi, de 2_ à 4 heures. 

Mécanique rationnelle. 
Mardi, jeudi et samedi, à 8 heûres . 

Exercices de mécanique rationnelle. 
Mardi, de 2 à 4 heures. 

Compléments de calcul diffërentiel et integral. 
Mardi, à o heures. 

Conférences d'analyse mathématique : Equations inté
grales. 

Lundi, de ti à 7 heures. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 

Eléments de mathématiques supérieures. 
Lundi, à 9 heures, et jeudi, de 9 à 11 heures. 

Conférence d'algèbre et de géométrie analytique ( com
plément du cours ci-dessus). 

Mercredi, à 10 heures. 

Halle 

3 h. 

20. 
2 h. 

20. 
3 h. 

20. 
2 h. 

20. 
t Il. 

20. 

2 Il. 
20. 

3 h. 
20. 

1 li. 
20. 
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Exercice§ pratiques sur les éléments de mathématiques 
supérieures. 

Mercredi, de 5 à 7 heures. 

Géométrie projective. 
· Lundi, à 10 heures. 

Séminaire de mathématiques supérieures : Chapitres 
choisis d'algèbre supérieure. 

Vendredi. de 5 à 7 heures. 
Séminaire de mathématiques élémentaires: Chapitres 

choisis de méthodologie mathématique. 
Mercredi, à H heures. 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 
Astronomie physique. 

Mardi et vendredi, à rn heures. 

[Suppléant : M. Emile Chaix, privat-docent. J 
Géographie physique. 

Lundi et mardi, à 4 heures. 

M. Ch.-Eugène Guye, prof. ord. 
Physique expérimentale. 

Mardi, mercredi, vendredi et_ samedi, à 9 heures. 
Exercices pratiques ( complément du cours). 

Une après-midi par semaine. 
Mardi ou jeudi, ou vendredi, de 2 à 5 heures. 

Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 

Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 
[S'adresser au professeur. l 

M. Amè Pictet, prof. ord. 

Salle. 

2 h. 
20. 

1 h. 
20. 

2 h. 
20. 

1 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

-i h. 
Aula. 

3 h. 

Chimie inorganique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 

Ecole de Chimie. Grand Amphithéâtre. 

Travaux de préparations et de recherches (chimie or- . . 
ganique et chimie inorganique). Ecole de Ch1m1e. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Lab. de Chimie organ. 

i 
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M. Philippe-A. Guye, prof. ord. 
· Chimie théorique (Jre partie). 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Chimie théorique ( nme partie). 

Jeudi, à 11 heures. 
Laboratoire de chimie technique. 

Salle 

2 b. -
Ec. de Chimie. A.C.St. 

1 11. 
Ec. de Chimie. A .C.S. 

I. ~réparations de chimie (inorganiques et orga-
mques). . . 

II. Travaux avancés de chimie et d'électrochimie 
techniques. 

III. Travaux de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur·.] 

laboratoire de chimie théorique. 
1. Exercices pratiques de chimie physique (1re partie). 

Une demi-journée par semaine. 
II. Travaux de recherches. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 
Chimie pharmaceutique. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, 
Urologie. 

à 10 heures. Ec. de Chim. A.C.S. 
1 h. 

Mercredi, à 3 heures. 
Analyse alimentaire. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
Minéralogie (cristallographie). 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 
Description des minéraux. 

Lundi, à 5 heures 
Gites métallifères. 

Mardi, à 5 heures. 
Chimie ana lytique ( analyse industrielle). 

Mercredi, à 5 heures. 
Laboratoire de chimie analytique. 

Tous les jours. 

1 Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
' Petit Amphithéâtre. 

Ec. de Chim. A.C.S. 
2 h. 

Ec. de Chim. A.C.S. 

3 h. 
Ecole de Chimie. P.A:t. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P.A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P. A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P. A. 
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Salle 

Laboratoire de minéralogie (1·echerches). 
Tous les jours. 

Travaux pratiques de minéralogie (élèves avancés). 6 h. 
Deux après-midi par semaine. 

Exercices pratiques de minéralogie (complément du 
cours). 3 h. 

Samedi, de 2 à 5 heures. Ec. Chimie. Labor. )'linér. 

M. Paul Wenger, prof. extr. 

Préparation mécanique, échantillonnage et analyse 
des minerais. 2 h. 

Mardi, à 6 h., et vendredi, à 5 heures. Ec. de Chimie. P.A. 

M. X., prof. ord. 
Zoologie et anatomie comparée des animaux invertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à rn h. 30. 

Travaux pratiques dans le laboratoire. de microsco
pie et d'anatomie· comparée. 

Tous les jours. Instit. de Zoologie (salles 6 et 7). 

Etude spéciale du Zooplankton lacnstre et exercices de 
pr?ches zoologiques clans le lac. 

Deux après-midi par semaine. Inst. de Zoologie (salle :3). 

Exercices pratiques de zoologie et d'anatomie companfa 
(complément du cours). 4 h. 

Lundi ou samedi, de 2 à 6 heures. Inst. de Zool. (salle 10). 

M. Emile André, prof. extr. 

L'origine des espèces. Darwinisme et Lamarckisme. 
Mercredi, à 6 heures. 

1 h. 
30. 

Parasitologie générale. 1 h. 
Mardi, à 6 heures. 17. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique. - Anatomie, physiologie, systématique 

des Thallophytes. 5 h. 
Lundi. de 5 à 7 h., mercredi, vendredi et samedi, à G h. Aula. 

Ferments, fermentations, microbiologie. l h. 
Vendre.di, à 6 heures. Institut de Botanique. 
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Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique 
et de microscopie. - Tous les jours. 

Ecrercices pratiques (Complément du cours). 3 h. 

Salle 

Une demi-journée, mercredi ou jeudi. Institut de Botanique. 

Travaitx pratiques de bactériologie et de fermentations. 
Tous les jours. Institut de Botanique. 

M. Alfred Lendner, prof. extr. 
Pharmacognosie. 

J\Iardi et vendredi, à 8 heures. 
Pathologie végétale. 

Vendredi, à 2 heures. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 

2 h. 
lnstit. de Botanique. 

1 h. 
Institut de Botanique. 

Géologie (phénomènes actuels et stratigraphie). 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 30. 

Exercices pratiques (Complément du cours). 3 h. 
Lundi ou mardi, de 2 à 5 heures. Labor. de Géologie. 

Laboratoire de géologie. 
Tous les jours. Labor. de Géologie. 

M. Théodore Flournoy, prof. ord. 

Histoire cles cloctrines psychoanalytiques . . ah. 
Mardi, vendredi et samedi, à 5 heures. 

:VI. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérirnentale. - L'intelligence. 2 h. 

Lundi et mardi, à H heures. 30, 

Conférence cle psychologie. - Etude de la volonté 
(Bibliographie, f)tc.). 1 h. 

Vendredi, à 3 heures. Lab. de Psychologie. 

Exercices et conférences pratiques de psychologie expé-
rimentale. - Les méthodes. Les sensations. 2 h. 

Vendredi, de 9 à H heures. Lab. de Psychologie.~ 

Recherches spéciales, au Laboratoire de Psychologie. 
Tous les jours. [S'adr. au professeur.] 

• 
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M. Eugène Pittard, prof. extr. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine de l'homme et développement 
des civilisations primitives jusqu'à l'âge du fer. 
Origines des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 6 heures. 
Morphologie comparative. - Le développement 

de l'homme en fonction de l'âge, du sexe, de 
la race, du milieu. 

Mercredi, à 5 heures. 

Conférence. 
Mercredi, à 6 heures. 

Travaitx pratiques. 
Jeudi, de 2 à 5 heures [S'adresser au professeur]. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Boris Alfimoff, Dr ès se. 

2 h. 

i h. 

1 h. 

3 11. 

Chimie analytiqne: l'analyse qualitative et t'analyse quan-
titative élémentaire. 2 h. 

Salle 

:30. 

46. 

46. 

55. 

Lundi et vendredi, à 2 lleures. Ecole de Cbimie. P. A. 
Les bases physico-chimiques de la chimie analytique. i h. 

Mercredi, à 2 heures. Ecole de Chimie. P. A. 
Les idées modernes sur la constitution de let matù!re. i h. 

Jeudi, à H heures. Ecole de Chimie. P. A. 
Principes fondamentau.T de la chimie. i h. 

Mardi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Alphonse Bernoud, D1· ès se. 
Les imités de la Physiqne. i h. 

Lundi, à 5 heures. 44. 

M. Emile Briner, or es SC. 

Electrochimie et électrométalfnrgie. i h. 
Vendredi, à 6 heures. Ecole de Ctlimie A.C.S. 1 

' Amphithéâtre de Chimie spéciale. 

~, 

i 
'1 

i 

'1 
1 

1 

' 

.i 
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M. Jean Carl, fJr pltil. 
Classification et biologie des vertébrés~ 

Jeudi, de 5 à 7 heures. 

M. Paul Chaskelis, or ès se. 

2 11. 

Chapitres choisis de chimie: Les composés complexes. 1 h. 

30. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Ecole de Chimie. 

M. Boris Fikh, Or es se. 
Chirnie alirnentaire appliquée. 1 h. 

Lundi, à 2 heures. Ecole de Cbimie. P. A.i 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, l)r ès se. 
Les théories de l'évolution et de let biologie générale. i li. 

Mercredi, à 6 heures. H. 

Lectures et analyses de biologie générale. 
Sàmedi, à 5 heures. 

1 b. 

M. Adolphe Kaufmann, IY d'Universilé. 
Chimie arnmatique. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 2 heures. Ecole de Chimie. G.A. 2 

Les industries organiques: Les colorants dit goudron. Les 
parfiwns. A lcaloi'des et produits pharmaceutiques. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Dmitry Mirimanoff, Or ès se. 
Calcul des probabilités. 2 h. 

(Jours et beures à fixer ultérieurement.) 20. 

M. Arnold Pictet, Dr ès sc. 
Anatomie i;omparée des a1'thropodes. 1 h. 

Mercredi, à 5 heures. 30. 
Biologie des insectes: 1 Il. 

Lundi, .à 5 heures. 30. 

M. Siegmund Reich, l)r phi\. 
StPréochimie. i li. 

Lundi, à 2 heures. Ecole de Chimie G.A. 

M. Max Reinhard, or pbil. 
Les gîtes des minéraux non métalliques : 

tes, sels marins, elc. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

charbons, pétro-
1 li. 

Ecole de Chimie. G.A. 

1 Petit arnphilhMtre. 'Grand Amp!Jithéàtre. 
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Salle 

M. Louis Reutter, or phi l. 
Chimie végétale. .. _ , . , _ . . . . 

(Préparation des alcalo1ùes, glui.;os1db, ~s~e?ces, 
huiles, à l'aide des végétaux. RéactJOns spec11Iques 

2 h. à ces combinaisons, etc.). 
Mardi et vendredi, à 9 heures. 

JJéthodes analytiqnes de chimie régétate. 
Lundi, à 9 heures. 

Ecole de Chimie. P.A. 
l h. 

Ecole Lie Clli mie. P .A. 

1l1éthodes analytiques de recherches des résines. . 1_ Il. 
Jeudi, à g heures. Ecole de Clmnte. P.A. 

Chimie médico-phannaceutique (pa_rtie orga1!ique). _ 
(Préparation, réactions, acl1?n phys10log1q?-e des 
· J)rincipaux médicaments usités dans la therapeu-

2 IL tique). 
Mercredi el samedi, à Ç) heures. Ecole de Chimie. P.A. 

Mlle Eugénie Rogovine, or ès se. 
L'analyse rolnmétrique et ses principes théoriqües. 

(Jour et heure à fixer ullérieuremen t.). 

M. Théophile Romilly, D' ès se. 
Acoustique e.rpériinentale. 

Mercredi, à 5 heures. 

A..coustiqne mathéinatiq?te. 
Mercredi, à IJ. heures. 

M. Arthur Schidlof, Or ès se. 
Conférence de physiq1û appliqitée (Molems thermi,1ues et 

hydrauliques). 
Mercredi, à 2 heures. 

Thermodynamique. 
Lundi, à 6 hAures. 

M. Aron Tcherniavsky, D' ès se. 
Physique théorique. Electricité. 

Samedi, à 5 heures. 

M. Georges Tiercy, D•· ès se. 
JJécanique physique. Théorie des déformations. 

Samedi, à 11 llenres. 

1 11. 

1 h. 

:1 h. 

1 h. 
3L 

1 il. 

1 11. 
17. 

l II. 
20. 

-H-
Salle 

M. Bogumil de Wilkoszewski, Dr ès se. 
Chimie agricole. 1 h. 

Lundi, à 6 heures. 

Bfochimie. 

Ecole de Cllimie. P. A. 

1 h. 
Mercredi, à 6 lie ures. Ecole de Cl1imie. P. A. 

Etablissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auLlileurs de la 

Faculté des Sciences : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. ~faurice Bedot, Or ès sciences. 
Les Serres clu .Jardin botanique et le Conservatotre municipal de 

botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
Dr ès sciences. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étndiants dans la Faeulté 

des Sciences : 
1° Les pel'sonnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes i. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditenrs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

1 Puur les six Facultés, les baccalauréats ès lettres .des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme_ équi
valents â la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. . 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de li
cenciés ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques, ès sciences physiques et naturelles, ès sciences biologiques 
et de Docteur ès sciences mathématiques, ès sciences physiques, ès 
sciences naturelles et ès sciences psychologiques; elle prépare aux 
examens du Diplôme d'ingénieur-chimiste, du Diplôme de phar
macien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs; elle donne enfin 
l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire aux 
études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Facullé sont d'ailleurs 
en tout Lemps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce qui concerne les éludes spéciales cle Chimie technique, de 
Pharmacie et la préparation au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des sciences, consulter les plans d'études ci-après; et pour l'élude 
des sciences en vue des carrières médicales, les plans d'études de la 
Faculté de Médecine. 

Licence ès sciences. 

a) licence ès sciences mathématiques. - L'examen comprend 
les branches suivantes : 

1. L'Aigèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différentiel et 
intégral; - 3. L'Analyse supérieure; -- 4. La Mécanique 
rationnelle; - ri. L'Astronomie; - 6. La Géographie physique 
et la Météorologie ; - 7. La Physique; - 8. La Chimie inor
ganique ou la Chimie organique, ou la Chimie théorique; ~ 9. 
La Minéralogie (Cristallographie). 

b) licence ès sciences physiques et chimiques. - L'examen 
comprend les branches suivantes : 

1. La Physique générale et la Chaleur; - 2. L'Eiectricité et 
!'Optique ; - 3. La Chimie inorganique et organique ; - 4. La 
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Chimie théorique; - o. La Minéralogie ; - 6. Les Eléments 
de mathémathiques supérieures (programme spécial); - 7. Le 
Calcul différentiel et intégral (programme spécial) ; - 8 et 9. 
Deux des branches suivantes au choix du candidat i : la Mé
canique rationnelle, !'Astronomie, la Géographie physique et la 
Météorologie, la Géologie, la Botanique générale, la Zoologie et 
!'Anatomie comparée. 

c) Licence ès sciences physiques et naturelles. - L'examen 
comprend les branches suivantes : 

· 1. La Physique; - 2. La Chimie inorganique et organique ; 
- 3. La Chimie théorique; - 4. La Minéralogie ; - 5. La 
Géologie et la Paléontologie ; - 6. La Botanique générale ; -
7. La Botanique systématique ; - 8. La Zoologie : - 9. L' Ana-
tomie comparée. , 

d) Licence ès sciences biologiques. - L'examen comprend les 
branches suivantes : 

1. La Botanique ; - 2. La Zoologie et !'Anatomie compa
rée; -- 3. La Psychologie expérimentale; - !J.. La Physiolo
gie humaine ; - 5. La Physique ; _:_ 6. La Chimie inorganique 
et organique. - 7. L'une des branches suivantes au choix du 
candidat: !'Anthropologie; l'Embi·yologie ; les Eléments de ma
thématiques supérieures, le Calcul différentiel et intégral, la Chi 
mie théorique. 

(Voir le Programme détaillé de la licence.) 

Plan d'Études pour le Diplôme d'ingénieur-Chimiste. 

[Consulter le Règlement du 20 septsmbrn 1912 et le Plan d'Etudes du 23 avril 1913.) 

A. Cours. 

Jre année: Chimie inorganique et organique (2 semestres).-

,1 f'.o~r le ch(!iX des. bra!1ches, voir les conseils que donne le Programmt 
detatlle de la licence es sciences. 
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Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévues au pro
gramme de l'examen I i. 

2me année : )Iinéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
'2 semestres). - Chimie analylique (1 semestre). - Chimie 

technique (1 semestre). - Cours spéciaux. 

3,ne année : Chimie théorique ( i semestre). - Chimie tech
nique ( t semestre). - Chimie analytique ( 1 semestre). - Cours 

spéciaux. 

7me semestre. - Cours spéciaux. 

B. - Exe1•cices pratiques. 

1re année. Physique (2 semestres). - Les trois sciences 
prévues au programme de l'examen I ( chacune 1 semestre, hiver 
ou été). - Problèmes numériques de chimie et de physique 

(semestre d"hiver, 1 heure par semaine). 

Au semestre d'été: Excursions géologiques ou botaniques pour 
les candidats qui suivent le programme B. 

2me année. - Minéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
(2 semestres). - Branche 4. de l'examen IV (semestre d'été). 

Au semestre d'été : Excursions techniques. 

3me année. - Branche 4. de l'examen IV (semestre d'hiver). 
Plans et dessins (facultatif i à 2 semestres). 

Au semestre d'été: Excursions techniques ; excursions en vue 
de la prospection et de l'art des mines pour les candidats à la 
prospection (branche 4., examen IV). 

1 Cet examen comprend les épreuves orales sur l'un des programmes sui
vants : · 

Programme A. - L Eléments de mathématiques supéri_eur~s (2 sen:iestres). 
- 2. Calcul diflérentiel et intégral (2 semestres). - 3. Mecamque rat10nnelle 
(2 semestres). 

Programme B. - L Botanique. - 2. Géologie. - 3. Zoologie. (Semestre 
d'hiver seulement pour chaque épreuve). . . . . 

Les candidats choisissant Je programme A doivent av01r smv1 un cours S)lr 
l'une des branches du programme B et inversement pour ceux ayant ch01s1 
Je programme B. Les candidats peuvent enfin remplacer une branche de l'exa
men du pro,gramme de leur choix par une branche de l'autre programme et 
réaliser ainsi un programme mixte. 
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C. Laboratoires de Chimie. 

1re année. - Chimie analytique. 
2me année. - Chimie analytique. 
3me année. - Chimie technique. 
7me semestre. - Chimie analytique et chimie technique. 

Pour les dispositions relatives aux examens et pour tous autres 
renseignements consulter le Règlement du Diplôme d'ingénieur
Chimiste ('1912) et les plans d'études détaillés publiés par la 
Faculté. 

Plan d'Études pour le Doctorat ès Sciences physiques 
avec la Chimie comme Branche principalei~ 

A, Cours. 

1re année : Chimie inorganique et organique. - P!Jysique. -
Chimie théorique (I). - Autres sciences prévues aux program
mes de l'une ou l'autre des licences. 

2me année : Minéralogie. - Chimie théorique (II). - Chimie 
analytique. - Chimie organique, 21110 partie. - Cours'spéciaux~. 

3me ei 4rne annPes : Cours spéciaux 2• 

B. Exercices pratiques et Laboratoires. 

Le Doctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année _ d'études, les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour la Licence ès Sciences. 

Il leur est en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de ces 
examens. Cette préparation doit comporter des connaissances 
pratiques sur les diverses branches de l'examen. 

1 Les candidats qui préparent l'une des Licences ès Sciences. ont avantage 
a se conformer aux indications données. dans le Plan d'études pour le Doc
torat ès Sciénces. 

2 Par « Cours spéciaux" on entend des cours (réguliers ou libres) sur des 
matières en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, ou cour;; 
choisis parmi les autres disciplines : Sciences mathématiques ou sciences 
naturelles. 
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En ce qui concerne la chimie (branche pr~ncipal~) sur l'en
semble des semestres consacrés aux travaux Journahers de labo
ratoire, un semestre au moins doit ètre affecté à chacun~ des 
disciplines suivantes : 1 ° Chimie inorganique et orgamque ; 

2° Chimie analytique ; 3° Chimie théorique. . 
Pour chacune des deux autres branches (soit la Physique et 

la Minéralogie) les travaux pratiques de laboratoire peuve~t ètre 
limités à deux semestres d'exercices pratiques hebdomadaires ou 

à un semestre entier de laboratoire. 
Le Doyen de la Faculté des Sciences et les Directeurs de 

laboratoires, qu'il convient de consulte~ au début des études, 
sont d'ailleurs à la disposition des étudiants pour tous rensei-

gnements complémentaires. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 
Les Etudes pour le Diplôme de Pharmacien comptent n~e durée de_ cinq 

tres - La Faculté des Sciences recommande aux etudiants qm ".eu
~::e~ostl~ler le Diplôme universitaire d'employer un sixième semestre a se 
perfectionner dans l'une on l'autre des disciplines du programme de la Fa-

culté. 

1
er Semestre (hiver) : Chimie inorganique. Physique. Bo-

tanique. - Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. 

2
me Semestre ( été) : Chimie organique. Botanique. Ph_Ysi

que. _ Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. Exercices 

pratiques de physique. 
.3me Semestre (hiver): Chimie analytique. Hygiène. - Labo

ratoires : Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen 

de sciences naturelles pour Pharmaciens.) 

4-me Semestre (été) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceu

tique. Pharmacie. Botanique pbar~aceutiqu~. :roxicologie. ~abo
ratoires : Microscopie pharmaceutique. Chimie pharmaceutique. 

Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

5me Semestre (f/iver) : Pharmacognosie. Chimie pha~ma

ceutique. Fermentations et Bactériologie. --:. La~orat~ires : 
Chimie pharmaceutique. Fermentations et Bactenologie .. Micros
copie pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 
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Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences dans les établissements 

secondaires supérieurs. 

Le certificat d'aptitude à l'enseignement d,es sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction : gymnases, lycées, collèges, technicums, etc'. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les qua ire premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'une des Licences ès sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les licences ès sciences mathématiques, ès sciences physiques 
et chimiques, ès sciences physiques et naturelles et ès sciences biolo
giques. Conformément aux dispositions du règlement, l'examen de 

, licence peut être scindé en plusieurs parties : la première se ferait 
de préférence au commencement du troisième semestre, soit à la 
session d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon 
complète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et labora
toires, et de profiter des vacances pour le travail de préparation 
et de revision qui précède l'examen. 

Les candidats devront concentrer le plus possible sur la première 
année les répétitoires pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent et qui figurent au programme de la licence. De cette façon 
ils disposeront, dès le troisième semestre, d'un temps suffisant pour 
fréquenter parallèlement les laboratoires, conférences et séminaires 
concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen du 
diplôme. Le temps consacré à ces laboratoires, conférences et sémi
naires, aux termes du règlement, est de quatre semestres au mini
mum (soit de deux semestres pour chacune des sciences choisies). 

Le cinquième et le sixième semestre sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Certificat d'aptitude. 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, au moins un semestre, les conférences 
du Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'em
ploi correct de la langue française est absolument exigé par le 
Jury chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des études peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des 
Sciences. 



E. C. = ll-Oole de Chimie. , 
P.A,-:-Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. FA CUL TE DES SCIENCES 

· A. C, S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 

1. B. = Institut de Botanique. 
L. G. = Lab. de Géologie., L.11. = Lab, de Minéralog. 

L. P. = Laboratoire de Psychologie, 

Lundi = Mardi Mercredi = Jeudi = Vendredi Samedi = Heures .:; ~ ~ .:; .:; 
~ en en en 

8 à 9 Cailler 20 Cailler 20 Cailler 20 Cailler 20 Cailler 20 Cailler 20 
Lendner !.B. Lendner 1.8. 

Collet 30 Collet :m nollet 30 Collet 30 

9 à 10 Fehr 20 Fehr 20 Claparède L.P. 
C.-E. Guye Au!:;. C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 

Reutter E.C.P.A. Reutl.er E.C.P.A. Reutter E.C.P.A. Reutter E.C.P.A. Reutter E.C.P.A. Reutter E.C,P,A. 

10 à H Fehr 20 Gautier 20 Fehr 20 Fehr 20 Gautier 20 
Chavanne E.C,A C.S. Chavanne E.C.A.C.S. Chavanne E.C.A.C.S. Chavanne E.C.A.C.S. Chavanne E.C.A.C.S. 
X. 30 X. 30 X. 30 X. 30 X. :w 

Claparède L.P. 

11 à 12 Claparède 30 Claparéde 30 Fehr 20 Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G,A, Amé Pictet. E.C.G.A. 
Duparc E.C.P,A. Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P,A. 1 

Heures Lundi 

2 à 3 Cailler 
Alfimoff 
Fiklt 
Kaufmann 
Reich 

3 à 4 Cailler 

h à 5 C haix 

fi à 6 C 
D 
C 

ailler 
uparc 
hodat 

ernoud 

20 
E.C. 
E.C. 
E.C. 
E.C. 

20 

20 

20 
E.C.P.A. 
Aula 

44 B 
A rnold Pictet 30 

ailler 6 à 7 C 
( 
p 
~hodat 
ittard 
chidloff s 

d e Wilkoszewski 

20 
Aula 

30 
44 

E,C,P,A. 

Alfimoff E.C.P.A. Tiercy 20 

·FACULTÉ DES SC I EN CES c Suite) 

Mardi Mercredi 

Cailler 20 
Alfimoff E.C.P.A. 
Schidloff 34 
Kaufmann E.C.G.A. 

Cailler 20 Chavanne E.C.A.C.S.1 

Chaix 20 
Romilly 44 

Cail Ier 20 Fein 20 
Duparc E.C.P.A. Duparc E.cn. 

Chodat Aula 
Flournoy 30 Pittard 46 

Romilly 44 
Arnold Pictet 30 

Wenger E.C.P.A. Fehr 20 
André 17 André 30 
Pittard 30 Pittard 46 
AlfirnoIT E.C.P.A. Hochreutiner M, 

de Wilkoszewski E.C.P.A. 

Jeudi 

Pitt.an] 

Vendredi Samedi 

fü.i Lendner 
Alfimoff 

!.B. Ouparc 
E.C.P,A. 

E,C.UI. 

Kanfmann E,C.G.A. 

Pittard rm Claparèrle ------
Pittarcl 

Carl 

Carl 

:l0 Fehr 

Chodat 
Flournoy 
Wenger 

30 Fehr 
Chodat 

Rriner 

L.P. Duparc 

Duparc 

20 

E.C.UI. 

E.C.UI. 

Aula Chodat Aula 
30 Flournoy 30 

E.C.P.A. Hochreutiner 44 
Tchemiavsky 17 

20 
L.R. 

E.C.A,C.S. 
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FACULTÉ DES LETTRES 

M. le professeur Charles WERNER, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. 
Euripide : Oreste. 

Mardi et jeudi,- à 11 heures. 
Platon : Protagoras. 

Mercredi, de 8 à 10 heures. 

Histoire de la littérature grecque. 
Euripide et son temps. 

Mercredi, à 3 heures. 
Etudes sur l'histoire du texte d'Homère et la cri

tique homérique dans l'antiquité. 
Vendredi, à 10 heures. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. - Cicéron : Premières 

académiques, livre II. - (Virgile): Ciris. 
Mardi et vendredi, à 9 h.; samedi, à 8 et à 9 h. 

Histoire de la littérature latine. - La prose sous les 
premiers Césars. 

Mercredi, à 5 et à 6 heures. 

Hiswire des religions. - Problèmes fondamentaux. 
- Religions des primitifs ou des peuples sau
vages ou demi-sauvages. 

Mercredi, à 3 .h., et samedi, à 11 heures. 

Salle 

4 Il. 

n7. 

"1-7. 

2 !1. 

46. 

47. 

4 h. 
Mî. 

2 h. 
47. 

2 h. 
'17. 
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M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. ------'- Le roman 
moderne, du XVIIe au XJXc siècle. 

Lundi et vendredi, à 2 heures. 

Etudes sur les écrivains suisses de langue française. 
Les petits ouvrages de J.-J. Rousseau. . 

Mercredi, à 2 heures. 

Conférences pour la Licence ès lettres. 
Exercices de composition et de style. 

:Mardi, de 5 à 7 heures. 
Explication des auteurs de la licence. 

Vendredi, à 6 heures. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

Histoire de la littérature espagnole. - Le XVIe siècle. 1 h. 

Salle 

45. 

45. 

47. 

47. 

Jeudi, à 10 heures. 46. 

f!istoire de la langue française. - Phonétique. 2 h. 
Lundi et mercredi, à '10 heures. 47. 

Conférences : 
Explication des Extraits des Chroniqueurs fran

çais, publiés par G. Paris et A. Jeanroy (Paris, 
Hachette). 2 h. 

Mardi, à 9 et 10 heures. 47. 
Explication de la Commedia de Dante Alighieri 

(éd. Casini; Florence, Sansoni). 1 h. 
Jeudi, à H heures. 47. 

M. Alexis François, prof. extr. 

Histoire de la langue française moderne. - Le XVIe 
et le X V ne . siècle. 1 h. 

Vendredi, à 3 heures. 46. 

Conférence. - Etudes grammaticales. 1 h. 
Samedi, à iO heures. 57·. 

Conférence: - Explication des auteurs de la licence : 
Montaigne, Essais, livre I. - Mairet, La Sylvie. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. 57. 
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M. Ernest Tonnelat, prof: ord. 

Langue et littérature allemande. 

Langue et littérature anglaise. 

M. Charles Bally, prof. ord. 

3 h. 

:3 h. 

Linguistique générale. - Le langage et la vie sociale. 2 h. 

Salle 

Mardi, à 4 heures et samedi, à H heures. 30. 

Le verbe grec et latin. 2 h. 
Mardi, à 3 heures, et samedi, à 2 heures. 46. 

Exercices pratiques de linguistique gréco-latine. 1 h. 
Samedi, à 3 heures. 46. 

Stylistique comparée du français-et de l'allemand. 1 h. 
Lundi, à 3 heures. 57. 

M. Charles Werner, prof. ord. 

Histoire de la philosophie. Cours général. - Les prin
cipaux systèmes philosophiques depuis les ori-
gines de la pensée grecque jusqu'à Leibnitz. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 4 heures. 45. 

Cours spécia{. - Hegel. t h. 
Samedi, à '10 heures. 46. 

Explication de textes philosophiques. - Plotin : ve En
néade (vol. II de l'édition Volkmann, Leipzig, 
Teubner). -1 h. 

Mardi, à 2 heures. 47. 

Conférence de philosuphie. - Dissertations et discus-
sions. l h. 

Samedi, de 2 à 4 heures (tous les quinze jours). 47. 

M. Théodore Flournoy, prof. ord. 

Histoire des doctrines psychoanalytiqites. 3 b. 
Mardi, vendredi et samedi, à 5 heures. 30. 
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Salle 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Histoire de la pédagogie. - Pestalozzi, sa vie et son 

œuvre. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 6 heures. 45. 

Conférence. - Travaux d'étudiants, lecture de textes 
et discussions, bibliographie, visites d'écoles. 2 h. 

Mardi, de 9 à -11 heures. · 57. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
Cours d'histoire moderne. - Etudes sur le XVIIIe 

siècle : France, Prusse, Russie, etc. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 45. 

Conférence d'histoire moderne. - Textes historiques 
et diplomatiques du XVIII• siècle. 1 h. 

Vendredi, à 11 heures. 45. 
Institutions politiques et sociales du moyen âge. - Sei-

gneurs et communes. 1 h. 
Mercredi, à 9_ heures. 57. 

Conférenr:e d'histoire du moyen âge. - Explication des 
auteurs du programme de licence. 1 h. 

Mercredi, à H heures. 58. 
Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement de tex-

tes du moyen âge. 1 h. 
Mercredi, à 4 heures. 58. 

M. Charles Seitz, prof. ord. · 

Histoire ancienne. - Histoire romaine, de l'époque 
des Gracques à celle de César. 2 h. 

Mardi et jeudi, f 10 heures. 45. 
Conférence d'histoire ancienne. - Sources littéraires 

et épigraphiques de l'histoire romaine. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 47. 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu-
rope, de 1850 à 1860. 2 Il. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 46. 
Conférence d'histoire wntemporaine. - Etude critique 

de documents et de mémoires relatifs à l'épo
que qui fait l'objet du cours d'histoire contem-
poraine. 1 h. 

Lundi, à 9 heures. 4 7. 
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Salle 

M. Charles Borgeaud~ prof. ord. 
Droit constitutionnel comparé - Principales constitu

tions des Etals monarchiques de l'Europe con
tinentale (Allemagne, Autriche-Hongrie, Italie, 
Belgique, etc.). 2 h. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 2 h. 
Jeudi, à 4 et à 5 heures. 50. 

Histoire nationale. - Histoire de Genève. 

[Suppléant: M11 e Marguerite Cramer, lie. en droit]. 
Origines el développement des zones franches et 

des territoires neutralisés autour de Genève. 2 b. · 
Vendredi et samedi, à 4 hèures. 49. 

M. William E. Rappard, prof. ord. 
Histoire économique. - Les principales doctrines éco

nomiques de l'antiquité et du moyen àge dans 
leurs rapports avec les faits et les Îlistitutions. 2 h. 

Vendredi et samedi, à B heures. 

Confdrence d'histoire économique. - Lectures, <lisser- _ 
talions et discussions relatives à l'objet du 
cours. 2 h. 

Jeudi, de 9 à 11 heures. B.P.1 

M. Edouard Naville, prof. extr. 
[Suppléant: M. Georges Nicole, D' ès lettres. 

privat-docent]. 
Archéologie classique. - Histoire de l'art grec au 

IV" siècle. (Programme de la licence ès lettres.) 2 h. 
Lundi, à fi et à ti !Jeures. 46. 

Archéologie orientale. - La Perse. Chypre. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 57. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 
Arabe classique. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 29. 
Arabe vulgaire. 

Mardi et samedi, à lO heures. 
2 h. 

29. 
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î\'1. Eugène Pittard, prof. extr. 

Anthropologie générale. -- Paléontologie humaine et 
anthropologie préhistorique. - Origines de 
l'homme et développement des civilisations 
primitives jusqu'à l'ùge du fer. - Origine des 
populations européennes. 2 h. 

Sa.lle 

Lundi et mardi, à 6 heures. 30. 

Conférence. i h. 
Mercredi, à 6 heures. 46. 

Excursions (à organiser au cours du semestre). 

ENSEIGNEMENT PRATIQUE DES LANGUES MODERNES 

Langue allemande: M. X. 

Langue anglaise: M. Robert Mobbs, privat-docent. 2 h. 
Lundi el vendredi, à 2 heures. 46. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODEHNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 
Lecture analytique d'auteurs français modernes. 1 h. 

Lundi, à 6 heures. 57. 
Exeicices de rhétorique et de composition. i h. 

Mercredi, à 6 heures. 57. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Les mœurs et les institutions de la France au X r JJe 

siècle. 1 li. 
Lundi, à 5 heures. 57. 

' Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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JXI. Louis Zbinden, privat-docent. 
Méthndologie du français. - 1 ° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 h. 

Sall~ 

Vendredi, à 5 heures. 57. 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca

bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 2 h. 

Mercredi, à 4 et à 5 heures. E. Alt. 

M. Henri Mercier, lie. ès-lettres, privat-docent. 
Exercices écr.its de langue et de style. 1 h. 

Mardi, à 3 heures. 57. 
Syntaxe du français depuis le X V Je siècle. Gallicismes. l h. 

Samedi, à 5 heures. 57. 
Groupe familier de conversation. 

Une fois par semaine, le soir. 

M. Albert Sechehaye, or phi!., privat-docent. 

Elêments de grammaire historique clu français. ::2 h. 
Vendredi et samedi, à 3 heures. 

Stylistique. l h. 
Samedi, à 4 heures. 

M. Georges Thudichum, · privat-docent. 

Diction et prononciation françaises. ::2 h. 
I. Phonétique théorique et pratique. 

Les sons du français ; exercices d'articulation. 
Il. Exercices de lecture expressive et de décla

mation. 

Lundi et vendredi, à 4 heures. 

M. Louis-J. Courtois, o,· ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes allemands. 1 h. 

57. 

57. 

48. 

Mercredi, à 3 heures. 57. 

1 E. AL= Ecole suisse-allemande, rue ~lalatrex. 

- ':!.7-
Salle 

·l\f. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes anglais. 1 h. 
Samedi, à 2 heures. 57. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

I. Traduction commentée de textes russes. 1 h. 
~fardi, à 5 heures. 57. 

II. Traduction commentée de textes polonais. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. 28. 

.. .. 
Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qui auront 

pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, en groupé familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

COURS DE PRIVAT-DOŒNTS 

M. Isaac Benrubi, Dr phi!. 
Morale. 

Lundi, à :1 heures. 
La philosophie de !Y ietzsche. 

Mercredi, a :3 heures. 

M. Louis-Frédéric Choisy, Dr ès lettres. 
Interprétation d'auteurs miglais. 

Mardi e·t samedi, a J l heures. 

M. Louis-John Courtois, Dr ès lettres. 

1 h. 

· 1 h. 
45: 

io. 

2 h. 
47. 

Histoire qenérale de la littérature française de la Renais
sance au Romantisme. - I. De la Pléiade a Voltaire. 2 h. 

Mardi et samedi, a 2 heures. 4'i,. 
.., 

M. Waldemar Deonna, Dr ès lettres. 
Science de l'art. 2 h. 

Lundi et saürndi, a o heures. 46. 
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M. Jacques Faïtlovitch, or és lellres. 

Langue et littérature éthiopiennes. 
Jeudi, à 3 heures. 

Cours d'hébreu moderne. 
Vendredi, à 11 heures. 

Grammaire syriaque et lecture de la Peschita. 
Jeudi, à 4 heures. 

Langue abyssine (aml1arique). 
Mardi, à 3 heures. 

M. Robert Mobbs. 

Littémture anglaise. - Some modern English and Ame
rica 11 writers, and the problems of to-day and to
morrow: Edward Carpenter, Walt Whitman, ~
Branford and or R. Bucke. - Democracy. - Art 
and Democracy. - The Science of the fulure. -
Cosmic Consciousness, etc. 

Mardi, à 5 heures. 

Anglais pratique. - Conversation. Composilion. Traduc
tion. etc. - Texts : lou never ca,1 tell by Bernard 
Shaw. A century of English Essa)·s ~Everyman's 
Library). 

Lundi et vendredi. à 2 heures. 

M. Edmond Privat. 
Littérature anglaise. 

Vendredi, à 3 heures. 

Conférence d'anglais moderne. 
Vendredi, à 4 heures. 

1\1. Henri Reverdin, Dr en philosophie. 

Etudes de rnorale. 
I. In traduction : problèmes, méthodes, etc. 

IL Quelques « morales>> contemporaines :. Secrétan, 
Guyau, Hoffding; la morale et la science des. 
rnœurs : Dürkheim, Lévy-Brül1l; elc. 

Mardi, à 4 heures. 

Salle 

i h. 
i7. 

i h. 
17. 

i li. 
17. 

i h. 
't-.7. 

i h. 
45. 

2 h. 
'lc6. 

i h. 
17. 

l h. 
-16. 

i h. 

4-5. 

- 29 -

M. François-Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Analyse des textes an

glais de la licence. - Lecture de drames shakes-
peariens. 2 h. 

Salle 

Lundi et mercredi, à 4 heures. ~7. 

Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 4 heures. · ~7. 

M. Jules Ronjat, Dr ès lettres. 
Le tangage des enfants. 1 h. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Manfred Schenker, Dr phil. 
Confërence pratique d'allemand n1,oderne 

Lundi, à H heures. 

M. Alexandre de Stourdza, or ès lettres. 
L'art chrétien. - Les doctrines et les œuvres, depuis les 

origines jusqu'à nos jours. 
Lundi et mercredi, à 3 heures. 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 

L Phonétique pratique. - a) Exercices d'articulation 
et de prononciation sur les voyelles et les conson
nes; b) la syllabe; les mots, les liaisons, etc. -
Correction des accents étrangers. 

II. Diction. - Exercices de lecture expressive ; 
déclamation. 

Lundi et vendredi, à 5 heures. 

M. Antoine Velleman, or phil. 
Langue et littémture rhétoromanes. - Lecture et inter

prétation (.le Tt Mecleghin, de R. A. Ganzoni (Anna
las della Societed retoromantscha XXX, 1916). 

Mardi, à 6 heures. 
Grammaire historique: Le verbe en ladin et en romanche. 

Vendredi, à 6 heures. 
Cours élémentaire cle langue ladine. 

Mardi et vendredi, à 5 heures. 

J h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

1 Il. 

2 h. 

i7. 

30. 

48. 

-1,6. 

-le5. 

17. 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour lem; inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditew·s ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Fa cul té des Lettres confère les grades de bachelier ès lettres, 
de licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certificat pédagogique compJémentaire 
à la licence ès lettres, un Certificat pédagogique complémentaire à la 
licence ès sciences morales et un Certificat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne. (Voir les programmes détaillés des exa
mens de licence, le règlement du Séminaire de français moderne et, 
pour le gracie cle docteur, le règlement de la Faculté des Lettres). 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des
tinent à l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin et de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVI0 siècle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rhétorique et composition; 
Méthodes d'enseignement du français. 
· Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui l'auront réussi recevront le Certificat d'ap-
titude à l'enseignement du français moderne. -

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. 

Cours de Vacances. 

La Faculté des Lettres a institué, depuis l'année 1892, pour la 
période des vacances, des cours de langue et de littérature fran
çaises, destinés, soit aux maîtres et maitresses qui ne peuvent faire 
à_Genève qu'un séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances· à Genève. Ils sont faits par des profes
seurs de l'Université, des privat-docents et des maîtres auxiliaires. 

Les cours auront lieu du 15 juillet au milieu clu mois cl'aoùt. 



B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
FACULTÉ DES LETTRES S. F. =Séminaire de francais moderne. 

E. A. = Ecole suisse-allemande. 

~ ~ ~I ~ 
Vendredi ~ Samedi ~ Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi --;:; --;:; --;:; "' "' W. W. W. W. W. W. 

8 à 9 Martin 47 Oltramare 45 

9 à iO Seitz 47 Oltramare !J.5 De Crue 57 Seitz 46 Oltramare 45 Oltramare Mi 
Muret !i7 Martin '1-7 Rappard B.P. François 57 
Maiche 57 Nicole .57 

10 à 11 Muret 47 Muret !J.7 Muret !i,7 Muret !16 Martin 47 François .57 
Malcbe 57 Rappard B.P. Werner . li6 

Seitz .i6 Seitz Mî Seilz 'i6 Seitz !15 
Montet 29 Montel 29 Montel 29 Mou tel 29 

à 12 Martin 57 Muret 47 Bally 30 11 
Martin 57 De Crue 45 Oltramare l7 Borgeaud 49 Borgeauct 49 De Crue 58 

Scl1enker 47 Choisy 47 Faïtlovitch i7 Choisy 47 

B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTE DES LETTRES (suite)- S. F. = Séminaire de francais moderne. 

-;·-eu_r_e_s 'T",--L-u_n_d_i __ ;::;~:~--M-a_r_d_i_~~~-~, -M_e_r_c_r_e_d_i _;::;~:~--J-eu_d_i --=":'.!:'~~1--V-e_n_d_r_e_d_i--:~~1--S-a_m_e_d_i __ ;::;~:-

2 à 3 B. Bouvier 45 B. Bouvier 45 B. Bouvier 45 Bally 46 
Werner 47 Werner . 47 

Mobbs 46 Courtois 44 Courtois 44 Mobbs 46 
---
3 à 4 Sally 57 Bally 46 Oltramare 17 

Benrubi 

de Stourdza 

De Crue 45 Martin 46 
45 Faïtlovitch 47 Benruhi 4!':i Faïtlovilch 

Courtois (SJ.) 57 
17 

~~~--

i à 5 Werner 
:rn H.Mercier(S.F.)57 de Stourdza :30 

~-----,4:-7-5 Bally 30 Werner 45 B~o_r_g_ea-u-,d---,5:-::·o 
De Crue 58 

Reverdiu Mî Faïtlovitc!J 17 
Roget 47 Roget 47 
Thudichum(S,F.)48 Zbinden (S. F.) E.A. 

-.,-. -a· -6- ~-=---:-----,- i----c----
., Seitz (S.F.) EJ7 B. Bouvier 47 Oltramare 47 Borgeaud 50 

. Flournoy 30 Zbinden (S. F.) E.A. 
Nicole 46 
Thudichum 48 Mobbs 

Velleman 
Roussy (S.F.) 

·6T7 B. Bou-v.,...ie-r-;:(S:-::.Fc:-.)-=-5=7 B. Bouvier 
Nicole 461 
Pittard 30,Ma. lche · 

Pittard 
Velleman 

Mi 
l7 
57 

=-:c------:------:-::--::-c-,-,--
47 B. Bouvier (S.F.) 57 

Oltramare 47 
45 Maiche 45

1

1 

30 Pittard 46 
46 

François 46 
De Crue 45 
Privat. 17 

Sechehaye (S.F.) 57 
Werner 45 
Cramer !J.9 
Privat 46 
Roget 47 
Tbudichum (S.F.) 48 
Rappard 45 
Flournoy 30 

Thudichum 48 
Velleman l7 
Zbinden (S. F.) 57 
B. Bouvier 4.7 
Velleman 45 
Roussy (S.F.) 28 

A. Mercier(SJ.) 57 
Bally 413 
Werner !Jc7 

Sechehaye (S.F.) o7 

Cramer 49 

Roget 47 
Sechehaye (S.F.) o7 
Rappard 45 
Flournoy 30 
H. Mercier(SJ.) 57 



34 -

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le Professeur Edouard FoLLIET, Doyen. 

M. Louis Wuarin, prof. ord. 
Economie sociale. - Vue générale. - Questions choi~ 

sies. 
Lundi, mardi, mercredi et samedi, à 5 heures. 

Sociologie. - Objet et cadre de cette science. - Les 
sociétés primitives et le facteur religieux. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Conférence. 

Lundi, à 6 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - I. Notions fon

damentales. - Il. La production. - III. La 
circulation. 

Mercredi, jeudi et vendredi, à H h. ; vendredi, à 
6 heures. 

Conférence générale. 
Jeudi, à 4 heures. 

Conférence d'économie politique spéciale. - L' écono
mie mondiale. 

Mercredi, à 6 heures. 
Economie publique. -1. De quelques catégories d'en

treprises publiques: chemins de fer, banques, 
assurances, régies alimentaires, régies d'habi
tation. -'-- li. La régie directe dans l'économie 

4 h. 

2 h. 

1 h. 

4 h. 

1 h. 

1 b. 

de guerre (Cours et travaux pratiques). 2 h. 

Salle 

49. 

45. 

!19. 

30. 

57. 

48. 

Jeudi et samedi, à 6 heures. 45. 
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M. William E. Rappard, prof. ord. 

Histoire économique. - Les principales doctrines éco
nomiques de l'antiquité et du moyen âge dans 
leurs rapports avec les faits et les institutions. 

Vendredi et samedi, à 5 heures. 

Confirence d'histoire économique. - Lectures, disser
tations et discussions relatives à l'objet du 
cours. 

Sail~ 

2 h. 

2 h. 
Jeudi, de 9 à ,11 heures. B.P.t 

Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 4. heures. 

M. William Rosier, prof. . ord. 

[Suppléant: M. Emile Chaix, privat--docent]. 
Géographie politique. 

Jeudi et samedi, à 6 heures. 

Géographie économique générale. 
Jeudi, à 2 heures. 

· Géographie economique de la Suisse. 
Samedi, à 2 heures. 

Conférence de Géographie. 
Jeudi, à 3 heures. 

M. Liebmann Hersch, prof. extr. 

Statistique générale. - Les méthodes d'observation 
et d'analyse statistiques. 

Samedi, à 1,1 heures. 

Conférence de statistique générale. 
Samedi, à 10 heures. 

Statistique spéciale. 
Jeudi, à 5 heures. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

i Il. 

1 h. 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et uniYersitaire. 

JÛ. 

46. 

4.6. 

45. 

45. 

4(). 

17. 

46. 
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Sa.lle 

M. Hans Toendury, prof. ord. 

Cours général d'économie commerciale. 2 h. 
Le groupement des capitaux : capital propre et 

capital emprunté. Le groupement des moyens 
d'exploitation. Rentabilité et liquidité des pla
cements. La stabilité du rendement. Les im
mobilisations en installations fixes. Les métho
des commerciales : L'organisation de l'achat et 
de la vente. L'organisation du travail. La poli
tique des prix. 

Lundi et mardi, à 6 heures. !J8. 
L'exploitation commerciale des entreprises inclustriel-

les. 3 h. 
Organisation générale. Comptabilité industrielle. 

La statistique des affaires. La recherd1e des 
commandes et l'organisation de la vente. 

Lundi, mardi et mercredi, à 4 heures. 

Conférence d'économie commerciale. 
Mardi, à 5 henres. 

M. Edouard Folliet; prof. ord. 

l. Les /Jilans. 
Définition. But. Etude comptable et juridi

que des différentes parties du bilan. Le bilan 
et le compte de pertes et profits dans les socié
tés anonymes. Analyse de bilans. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 

Il. Comptabilité. 
a) Cours général. Comptabilité sur feuilles 

mobiles. Comptabilité sur cartes. Classement 
des documents. - Comptabilité des sociétés : 
Ecritures de constitution, fusion,. liquidation. 

Mardi, à 9 heures. 
b) Cours spécial. Exercices pratiques. Cas 

spéciaux en comptabilité. Conférence. 
Mercredi, de 9 à H heures. 

c) Exercices de comptabilili! pour étudiants n'ayant 
pas suivi une Ecole de Commerce. 

Lundi, à 9 heures. 

1 h. 

2 h. 

t Il. 

2 h. 

1 h. 

.i9. 

M. 

+6. 

,i6. 

15. 

46. 
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M. X. 
Droit commercuil. - L'assurance. Surveillance des 

e_nlrepr~ses privées. L'assurance en droit privé 
(mcend1e, transports, responsabilité, crédit, 
etc.). L'assurance otïicielle sur la maladie et 
les accidents. 2 h. 

Sa.lie 

Mardi et samedi, à 3 heures. 49. 

COURS EMPRUNTÉS A D'AUTRES FACULTÉS 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 
Histoire des religions. - Problèmes fondamentaux. -

Religions des primitifs et des peuples sauvaaes 
ou demi-sauvages. 

0 

2 h. 
Mercredi, à 3 li., et samedi, à 11 heures. 17. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire générale du christianisme. 1 h. 

Jeudi, à 10 heures. 28. 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Linguis~iq~e gdnérale. - Le langage et la vie sociale. 2 h. 

Mard1, a 4 heures et samedi, à 11 heures. 30. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire _de la philosophie. Cours général. - Les prin-

c~paux systèmes philosophiques depuis les ori-
?mes de 1~ pensée grecque jusqu'à Leibnitz. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 4 heures. 45 
Cours spécial. -· Hegel. 1 h. 

Samedi, à 10 heures. 46. 
Explication de textes philosophiques. - Plotin : p En-

·nèade (vol. II de l'édition Volkmann, Leipzig,, 
Teubner). · 1 h. 

Mardi, à 2-heures. 47. 
· Conféren~e de philosophie. - Dissertations et discus-

SIOnS. t h. 
Samedi, de 2 à, 4 heures (Lous les quinze jours). 47. 

M. Théodore Flournoy, prof. ord. 
Histoire_ des cloctr{nes psychoanalytiques. 3 h. 

Mard,, vendredi et samedi. à fl heures. 30. 



- 38 -
Salle 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Histoire de la pédagogie. - Pestalozzi, sa vie et son 

œuvre. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 6 heures. J5 

Conférence. - Travaux d'étudiants, lecture de textes 
et discussions, bibliographie, visites d'écoles. :! h. 

Mardi, de 9 à 11 heures. 57. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
Cours d'histoire moderne. - Etudes sur le XVIW 

siècle: France, Prusse, Russie, etc. ::2 Il. 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 45. 

Conférence d'histoire moderne. - Textes historiques 
et diplomatiques du XVIII" siècle. 1 h. 

Vendredi, à H heures. 45. 
.Institutions politiques et sociales du moyen âge. - Sei-

gneurs et communes. 1 11. 
Mercredi, à 9 heures. 57. 

Conférence d'histoire dn moyen àge. - Explication des 
auteurs du programme de licence. f li. 

Mercredi, à H heures. i'i8. 
Paléographie et diplomatique. - Déchiffrement de 

textes du moyen 1'tge. t h. 
Mercredi, à 4 heures. 58. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 
Histoire ancienne. - Histoire romaine, de l'époque 

des Gracques à celle de César. 2 h. 
Mardi et jeudi, à rn heures. -j,!5. 

Conférence d'histoire ancienne. - Sources littéraires 
et épigraphiques de l'histoire romaine. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. !17. 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu-
rope de 1850 à 1860. · 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 46. 
Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 

de documents et de mémoires relatifs à l'épo
que qui fait l'objet du coürs d'histoire contem-
poraine. 1 h. 

Lundi, à 9 heures. 'i7. 
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M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Droit constitutionnel comparé. - Principales consti

tutions des Etats monarchiques de l'Europe 
continentale (Allemagne, Autriche-Hongrie, Ita-
lie, Belgique, etc.). 2 h. 

Salle 

Lundi et mardi, à t 1 heures. 49. 

M. Edouard Naville, prof. extr. 
[Suppléant : M. Georges Nicole, Dr ès lettres, 

privat-docent]. 
Archéologie classiqne. - Histoire de l'art grec au JVe 

siècle. 2 h. 
Lundi, à 5 et à 6 heures. 46, 

Archéologie orientale. - La Perse. Chypre. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. 57 . 

M. Alfred Martin, prof. ord. 
Obliga.tions en droit suisse et en droit français. 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 
à 9 heures. !.1-8. 

Droit civil français. - Livre I ; Des personnes. Li
vre II : Droits réels. Commencement du livre 
III : Successions. 2 li. 

Lundi et jeudi, à 8 heures. 48_ 
Conférences de droit civil. 

Mardi. ù 2 heures, tous les quinze jours. 

,\I. Paul Moriaud, prof. ord. 

Histoire externe «u droit comparé. - Italie. France, 
Allemagne, Suisse, Autriche-Hongrie, Angle-
terre, etc. Droit musulman: Amérique, Japon. 2 h. 

48. 

Lundi et jeudi, ù 8 heures. 46. 

M. Eugène Borel, prüf. ord. 
Droit international pnblic. 3 h . 

Mardi et mercredi, à 8 h.; samedi, à 9 heures. 17. 
Introduction an droit (Eléments du droit). 1 h. 

Lundi, à 8 et 9 h.; mardi et mercredi, à 9 heures. 17. 
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M. George Fazy, prof. ord. 
Droit public fédéral suisse (constitutionnel et adminis-

tratif). 3 h. 
Souveraineté du peuple et droits individuels ; 

démocratie directe et démocratie représenta
tive ; les trois pouvoirs, législatif, exécutif et 
judiciaire ; Ienr séparation ; interv~ntion _d~1 
peuple dans l'exercice de ces pouvoirs (pet1-
tion, initiative, referendum, jury) ; confédéra
tion d'Etats ; république fédérative ; Etat uni
taire ; les compétences et pouvoirs fédéraux. 

Se.li• 

Lundi et mercredi, à 11 h.; samedi, à 5 heures. 48. 

M. Charles Cailler, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 3 h. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 20. 

M. Henri Fehr, prof. orrl. 
Eléments de mathématiques supérieures. 3 h. 

Lundi, à 9 heures; jeudi, de 9 à H heures.· 20. 
Exercices pratiques sur les ,Wments de mathématiques 

supérieiires. 2 Il. 
Mercredi, de 5 à 7 heures. 20. 

M. Eugène Pittard, prof. extr. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine de l'homme et développement 
des civilisations primitives jusqu'à l'âge du fer. 
Origine des populations européennes. 

Lundi et mardi, à 6 heures. 
Morphologie comparative. - Le développement de 

l'homme en fonction de l'âge, du sexe. de la 
race, du milieu. Applications sociales. 

Mercredi, à 5 heures. 
-Conférence générale. 

Mercredi, à 6 heures. 
·Travaux spéciaux pour élèves avancés. 

Jeudi, de 2 à 5 heures [S'adresser au professeur J. 
Excursions (à organiser au cours du semestre.) 

2 IL 
30. 

1 h. 
46. 

1 h. 
46. 

3 h. 
55. 

-4-1-
Salle 

NJ. X., prof. ord, 
Zoologie et anatomie comparée des animaux vertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à rn h. 30. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique. - Anatomie, physiologie, systématique 

des Thallophytes. 5 li. 
Lundi, <le 5 à 7 h., mercredi, vendredi et samedi, 

à 5 heures. Aula. 
Ferments, fermentations. microbiologie. 1 h. 

Vendredi, à 6 heures. Institut de Botanique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique 

et de microscopie. - Tous les jours. 
Exercices pratiques (Complément du cours). 3 h. 

Une demi-journée, mercredi ou jeudi. Institut de Botanique. 
Travaux pratique., de bactériologie et de f'ermentrttions. 

Tous les jours. Institut de Botanique. 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - L'intelligence. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 
2 Il. 

Conférence de psychologie. - La volonté. 
Vendredi, à 3 heures. 

Exercices pratiques de ps11chologie. 
Vendredi, de 9 à '11 heures. 

M. Hector Cristiani, prof. ord. 
Hygiène publique. 

Lundi et vendredi, à 4 heures. 

M. le or Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légale. 

Lundi, à 10 heures. 
Accidents du travail. 

Mercredi, à 2 lieures. 

30. 
1 li. 

Lab. de Psychologie. 
2 li. 

Lab. de Psychologie. 

2 h. 
Institut d'Hygiène. 

'1 h. 
Morgue judiciaire. 

1 h. 
Morgue judiciaire. 

ENSEJGNl~MENT PRATJQUE DES LANGUE:S MODERNES 

Langue allemande : M. X. 
Langue anglaise: M. Robert Mobbs, privat-llocent.' 2 h. 

Lundi el vendredi, à 2 heures. 1,6. 
- , - ---- ·------
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Antony Babel, or en sociologie .. 
Ristoire economique de Genère, de la Réforme à la rru

nion rt lei France. 
Mal'ùi, à 4 lienres. 

M. Edouard Dufour, f)r en sociologie. 
Socialistes et socialisants on/Jliés on inéconnns. 

Mercredi, à H heures. 

M. Otto Karmin, l)r phi!. 
Histoire des doctrines politiques, 

littion franmise. 
Lùndi et mercredi, à 3 l1eures. 

de l'antiquité à la Réro-

M. Emile Wilmot, li1,;. ès sc. sociales. 

1 li. 

t 11. 

2 h. 

La YJhitosophie sociale au X Vlll'' siècle: '.\fonlesquien, 
r 1, h. Voltaire. Rousseau, Condorcet. 

Lundi, à 5 heures. 

'1. Alfred Juvet, or phi!. 
E.rercices pratique:; de français d~st\nés ~ux candidats 

ayant à subir l'examen éhmrnatmre. 
Samedi, à 4 heures. 

Conditions d'immatriculation. 

1 ll. 

Salle 

57. 

17. 

Sont immatl'iculés dans la Faculté: . . 
1. Les porteurs du certificat rie maturité d'une des sed10ns ùu 

Collège de Genève. . . . . , . ,· . 
2. Les porteurs du cel'l1hcat de matnnte de I Ecole supe1_1emede 

Commerce de Genève. , 
3. Les diplômés des Ecoles normal~s suisses recom~ue? par 1 _Eta(. 
4. Les personnes qui, par des certificats ou des dtplomes, Justi-

fient d'études équivalentes 1 . , . . 
Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur I eqmvalence. 

, Pour les six Facultés, les bl:Lc?alau_réa_ts ès lettres des. ~n_iver~ifé,s. et 
Académies étranaères. la licence !1ceale 1tal1en11e et les matu11tes dell\_ re~s 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale,. reconnus ~omme e~m
valents à la maturité dtl Gymn_ase _de Genève, sous reserrn de I examen es 
diplômes dans chaque cas pari 1cul1er. _ . 

Les conditions rl'admission sont les memes pour les deux sexes. 

Grades. 

La Faculté Lies Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales, Lie licencié és sciences économiques, 
de licencié en sociologie, de licencié ès sciences politiques, de licen
cié és sciences commerciales, de docteLU' en sociologie et de clocteur 

0 ès sciences économiques. 
(Voir les programmes détaillés que l'on peul .,e prowrer au Se

crétariat de l'Université.) 

PLAN ff ÉTUDES 

I. LICENCE _ÈS SCIENCES SOCIALES 

MENTION A (Générale), 

J re ANNÉE 

Economie politique. - Histoire générale. _:_ Géograpllie politi
que el colonisa lion. - füstoire des institutions politiques. - Phi
losophie et classification des sciences. - Eléments clu droit (sem. 
d'hiv.). - Histoire économique 1 . 

Histoire de la philosophie. - Histoire générale. - Economie 
sociale. - Histoire des religions. - Histoire des institutions poli
tiques. - Histoire économique. - Géographie économique. -
Sociologie. · 

3me ANN~:E 

Histoire externe du droit comparé. - Droit constitutionnel com
paré. -- Systèmes politiques. - Pédagogie généçale. - Finances 
publiques. 

MENTION B (Economie politique), 

1re ANN~':E 

Histoire générale. - Philosophie et classification des sciences. 
Economie politique. - Statisti4ue générale. - Géographie poli
tique el colonisation. - Histoire des institutions politiques. 
Histoire économique 1. - Eléments· du droit (sem. d'hiv.). 

2me ANNÉ!s 

Histoire de la pllilosoplüe.- Economie sociale.- Histoire écono
mique. - Géograpl1ie économique. - Economie politique spéciale. 

1 Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés anx épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignement pendant quatre semestres. 

Les candidats sont invités à en commencer l'étude au moment où le pro
fesseur traite de l'antiquité et du moyen âge. 
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3me Al\NÉE 

Sociologie. - Economie politique spéciale. - Finances publi
ques. - Finances privées. - Statistique spéciale.- Anthropologie. 

MENTION C (Education), 

1re ANN.ÉE 

Histoire générale. - Economie politique.- Statistique générale! 
- Géographie pohtique et colonisation. - Psychologie expérimen
tale. - Linguistique. - .Histoire économique. 

2me ANNÉE 

Economie sociale. - Histoire de la philosophie. - Eléments du 
droit (sem. d'biv.). - Géographie économique. - Pédagogie géné
rale. - Histoire économiqüe. 

3me ANNl'.:E 

Sociologie. - Anthropologie. - Histoire de la pédag·og'ie. -
Pédagogie pratique. - Hygiène publique et sociale. 

MENTION D (Sciences historiques), 

1re ANNÉE 

Economie politique. - Histoire générale. - Histoire de la philo
sophie. - Sociologie. - Antliropologie. - Géographie politique et 
colonisation. - Statistique générale. - Linguistique. - Eléments 
du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économique 1. 

2me ET 3me ANNÉES 

Plan conforme aux programmes d'examens à préciser avec les 
professeurs. 

Il. LICENCE ÈS SCIENCES ÈCONOMIQUES 

Plan conforme aux programmes d'examens. 

IU. LICENCE EN SOCIOLOGIE 

MENTION A 

f re ANNF:E 

Economiè politique. -- Statis.tique générale. - Géographie poli
tique et colonisa lion. - Philosophie et classification des sciences. 
- Anthropologie. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). -- Systèmes 
politiques. - Linguistique. - Histoire économique 1. 

2me ANNÉE 

Psychologie expérimentale. - Géographie économique. - His
toire économique. - Sociologie. - Histoire des institutions poli
tiques. 

1 Voir note p. 43. 
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3me Al'>NÉE 

, füstoir~ de_ la p_éd~g~gie. - Histoire des religions. -- Histoire de 
li _art ou h1~to11:e htlera1re. - Statistique spéciale. - Economie so
ciale. - Hist01re de la philosophie. 

MENTION B 

Plan conforme aux programmes d'examens, sous réset've des étu
des d'antropologie, à faire en première année. 

IV. LICENCE ÈS SCIENCES POLITIQUES 

1"0 ANNÉE 

Economie politique. - Géographie politique et colonisation. -
Sta~istique générale. - Histoire économique i.. - Eléments du 
dro!t (sem. d'l~iv.)._ -;· Histo_ire (e_xterneî du droit romain (sem. 
d _h1v.). - Dro_ll pnv~ (romam, smsse) (sem. d'hiv.) - Procédure 
penale (ou droit public) (sem. d'été). - Histoire des institutions 
politiques de la Suisse (sem. d'été). 

2me ANNÉE 

Ec_onomie soc_iale. - Hist~ire économique. - Géographie éco
~OIDH]Ue. - ~mances publiques. - Histoire des institutions poli
tiques de la Smsse (sem. d'été). - Histoire externe du droit com
p~ré. - Droit, pénal (sern_. d'hiv-). -: Droit public (ou procédure 
penale) (_sem. d eté).-:-_Dr01! constJtut10?1~el comparé_(sem. d'hiv.). 
- Conference de d10It privé (sem. d h1v.) - Droit commercial 
(assurances ou transports) (sem. d'été). 

3me .\N'.'IIÉE 

. Omit co~1stitut~oli1~el c_omparé (sem. œlüv.). - Droit interna
t10nal ru~l1c e! h1_sto!re diplomatique (sem. d'hiv.). - Droit public 
e~ adm1~1strat1f Iéder~l .- Systèmes politiques. - Droit commer
cial (sociétés) (sern. d h1v.). - Droit commercial (transports ou 
assurances) (sem. d'été). - Sociologie. 

V: LICENCE ÈS SCIENCES COMMERCIALES 

MENTION A (Economie privée). 

PRKMIÈl:IE ANNÉE 

Semestre d'hiver. - Introduction à la technique commerciale. 
- _Economie c~m_rnerciale. - Economie l)Olitique. - Economie 
sociale. - Stat1st1que. - Introduction au droit. - Histoire con
temporaine. - Géographie politique et colonisation. 

. Semestre d'été. -:- Ec?nomie commerciale. - Economie poli
tique. - Econo1rne somale. - Statistique. - Histoire contem 

1 Voir note p. 43. 
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poraine. - Histoire des institutions politiques de la Suisse 1 . -

Géographie politique et colonisation. 
En outre, au choi.x du candidat : Une discipline philosophique 

(morale, logique, philosophie des sciences, histoire de la philoso
phie), psychologie, mathématiques supérieures, chimie, physique. 

DEUXIIhIE ANN~~E 

Semestre d'/ârer. - Economie commerciale. Technique 
commerciale. - Droit commercial. - Géographie économique. 
- Histoire économique 2• 

Semestre d'Jté. - Economie commerciale. - Histoire des ins
titutions politiques de la Suisse 1. - Technique commerciale. -
Droit commercial. Géographie économique. - Histoire éco
nomique. 

TROISlit~IE ANNÉE 

Semestre d,âver. Economie commerciale. - Technique 
commerciale. - Géographie économique. - Histoire économL 
que.- Sociologie.- Droit des obligations.- Finances publiques. 

Semestre d'éte. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. -- Géographie économique. -
Histoire économique. - Sociologie. - Finances publiques. 
Loi sur la Poursuite pour dettes et la faillite 1• 

MENTION B (Economie publique), 

· PREmÈHE ANNÉE 

Semestre cl'hicer. - Introduction à la teclmique commerciale. 
- Economie commerciale. - Economie politique. - Economie 
sociale. - Statistique. - Introduction au droit. ~ Géographie 
politique et colonisation. - Droit constitutionnel comparé. - · 
Economie publique. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Economie poli
tique. - Economie sociale. - Statistique. - Histoire des ins
titutions politiques de la Suisse 1. - Géographie politique et colo
nisation. - Economie publique. - Hygiène publique. - Droit 
constitutionnel comparé. 

DEUXIIlME ANNÉE 

Semestre d'hiver. - Economie commerciale. - Technique 
commerciale. - Droit commercial. - Géographie économique. 

· - Histoire économique 2. - Economie publique (conférences). 
Semestre d'été. - Economie commerciale. - Histoire des ins-

1 Obligatoire pour nationaux. Facullé d'option pour les étrangers aYec 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international public. 

' Voir note p. t,,;i. 

- 4ï -

titutions politiques de la Suisse 1• - Technique commerciale. -
Géographie économique. - Histoire économique. - Droit pu
blic. - Economie publique (cours et conférences). 

THOISflt.ME ANNÉE 

Semestre d'hiver. - Economie commerciale. - Technique 
commerciale~ - Géographie économique. - Histoire économi
que. - Sociologie. -:-- Droit des obligations. - Finances publi
ques. - Economie publique (conférences). 

Semestre d'étd. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie économique. - Histoire économique. 
- Finances publiques. - Economie publique (conférences). 

MENTION C (Enseignement). 

PREMH'.:RE AN:'litE 

Seme1;tre d'hiver. - Economie commerciale. - Economie poli
tique. -- Economie sociale. - Statistique. - Introduction au 
droit. -- Géographie politique et colonisation. - Psychologie. -
Histoire de la philosophie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Economie poli
tique. - Economie sociale. - Statistique. - Histoire des insti
tutions politiques de la Suisse i_ - Géographie politique et colo
nisation. - Psychologie. - Histoire de la philosophie. 

DEUXÜ;~m ANNÉE 

Semestre d'hicer. - Economie commerciale. - Technique 
commerciale. - Droit commercial. _:_ Géograpbie économique. 
- Histoire économique 2 • - Pédagogie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Histoire des 
Institutions politiques de la Suisse 1.. - Technique commerciale. 
-· Droit commercial. - Géographie économique - Histoire 
économique. 

TBOISIÈME ANNÉE 

Semestre d'hiver. Economie commerciale. Technique 
commerciale. - Géographie économique. - Histoire économi
que. - Sociologie. - Finances publiques. - Economie publi
que. - Pédagogie. 

Semestre d'üë. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Géographie économique. -
Histoire économique. - Finances publiques. - Loi sur la pour
suite pour dettes 1• - Economie publique. - Méthodes d'ensei
gnement commercial. 

1 Obligatoire pour nationaux. Facülté d'option pour les étrangers avec 
Droit consti tntionnel comparé ou Droit international public. 
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INSTITUT DES HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

)l. Je Professeur Hans ToENDURY, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 

Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes Commerciales est rattaché à la 
Faculté des Sciences économi4ues et sociales 1. 

Admission. 
Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau

tes Etudes Commerciales ou d'Expert-comptable : 

a) Les personnes pouvant ~tre imn_ia triculées dans la Faculté des 
Sciences Economiques el Sociales (vm r p. ll,3). 

b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés cle l'Ecole Supérie~re ~e ~omm~rce de la Ville 
cle Genève, ainsi que les porteurs cle titres Juges éqmvalents. 

d) Les personnes ayant dix-huil ans acco~p_lis qui justifient de 
connaissances éqnivalenles par un examen specrnl devant une com
mission nommée par la Facullé 2 . 

DIPLOME DE HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

MENTION A (Economie privée), 

PREMIÈRE: ANN~:E 

Semestre d'hiver. - Economie commerciale. - Tec~niq_ue 
commerciale. - . Economie politique. - Statistique. - HistoJre 

, Voir la Notice sur les Hcmtes Etudes Commerciales à l'Univers/te de 
Genève. 

, Pour .les condiÜons relatives à cet examen, voir la Notice. 
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économique (Histoire moderne) 1 . - Géographie politique et 
colonisation. :__ Introduction au droit. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire écono
mique. - Géographie politique et colonisation. - Droit corn -
mercial. 

DEUXIÈME ANNÉE 

Semestre d'hiver. - Eco.nomie commerciale. - Technique 
commerciale. - Géographie économique. - Droit commercial. 
- Economie sociale. - Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie économique. - Droit commercial. -
Economie sociale. - Finances publiques. - Loi sur la Poursuite 
pour Dettes et la Faillite 2• 

MENTION B (Economie publique), 

PREMIÈRE ANNÉE 

Semestre d'hiver. - Economie commerciale. - Technique 
commerciale. - Economie politique. -- Statistique. - Histoire 
économique 3

• - Géographie politique et colonisation. - Intro
duction au droit. - Economie publique ( cours et conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. _:__ Statistique. - Histoire éco
nomique. - Géographie politique et colonisation. - Economie 
_publique ( cours et conférences). 

DEUXIÈME ANNÈE 

Semestre d'hiver. - Economie commerciale. - Technique 
commerciale. - Géographie économique. - Droit commercial. 
- Economie sociale. - Finances publiques. - Economie publi-
que ( conférences). , 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie économique. - Droit commercial. -
Economie sociale. - Finances publiques. - Hygiène publique. 
- proit public. - Economie publique (conférences). 

1 Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignement donné pendant deux 
semestres, une année sur deux. 

2 Voir note t p. 46. 
3 Voir note 2 p. 4::1. 



FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES L.P. 
Laboratoire de Psychologie 

2 ~1 a) 

~ ~ 2 
Vendredi Samedi -Lundi Mardi Mercredi ";; Jeudi ~ "' 

Heures 
"' "' rfl rfj w rfl rfl 

El à 9 Folliet 46 Folliel 46 
Martin 48 Borel 17 Borel '17 Martin 48 
Cailler 20 Cail Ier 20 Cailler 20 
Borel i7 

9 à 10 Folliet 46 Folliet 46 Folliet 45 Rappard B.P. Borel 1,7 
Seilz !J.7 Maiche 57 De Crue 57 Seitz i7 
Martin 48 Martin 48 Martin 1i8 Martin 48 Martin '18 Martin 118 

· Borel 17 Borel 17 Borel 17 Nicole 57 Claparède L.P. 
Fehr 20 Fehr 28 

-~ 
57 FollieL 45 Rapparcl B.P. Wuarin !_1.fi Wuarin Mi 1() ;'1 H Maiche 

Hersch 17 Mî Seilz 46 Seitz Mi Seilz 46 Seitz 
Fehr 20 Werner !1/î 

30 X. . 30 Choisy 28 X. 30 X. :IO X. 30 X. 
Claparède · L.P. Mégevaml M.J. 

30 Milhaud 30 Herscl1 /_1.6 !_1.9 Borgeaud 49 Milhaud· :iO Milhand H à 12 Borgeaurl 
30 De Crue :i8 De Crue Mî Ball y :fü Claparèrle ;{O Claparérle 

Fazv /_1.8 Oltramiire 17 Fazy '48 
Dufour 44 

FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES (suite) 

~ 2 ,.=: ~ a) 
2 -";; Mercredi ";; - -· Heures Lundi "' Mardi Jeudi "' Vendredi "' Samedi "' 

w w w w w w 2 à 3 Werner 47 Megevanel M • .f. Chaix. 46 Chaix 45 Martin 48 Pillard 55 Werner 47 Mobbs 46 Mobbs 46 :1 à 4 Oltramare i7 Chaix 45 Werner 47 · De Crue 45 Pitta rd 55 De Crue 45 X. 49 Claparède L.P. X. 49 Karmin 44 Karmin 44 
4 à 5 Toendury 49 Toendury 49 Toendury 49 Rappard. :rn Rappard 30 Werner 45 Bally 30 Werner 45 Pittard 55 Werner 45 Cristiani I.H. De Crue 58 Cristiani J.H. Juvet 5o Babel 57 
;) à 6 Wuarin 49 Wuarin 49 Wuarin 49 Hersch 46 Wuarin 49 Toendury 55 Fehr 20 Rappard 45 Rappard 4~· ,) Flournoy 30 Pittard 46 Flournoy 30 Flournoy 30 Nicole /i,6 

Fazy 48 Chodat Anla Ch:odat Aula Chodat Aula Chodat Aula Wilmot 17 
6 ù 7 Wuarin. 49 Milhaurl li,8 Milhaud Milhaud Milhauq. --45 30 45 Toendury !i,8 Toendnry 48 Feh1· 20 Chaix 46 Chaix !16 Chodat Aula Maiche 45 Maiche 45 Chodat !.B. Pittard ::10 Pit tard 30 Pittard 46 Nicole 46 

i 
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FACUL1~É DE DRC)rf 

· M. Je professeur Paul i\lORIAUD, Doyen. 

· M. Alfred Martin, prof. 01:d. . Salle 

Obligations en droit suisse et en droit fra,!çais. . . 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 

à 9 heures. 
Droit civil français. - Livre 1 : Des personnes .. Li

vre II: Droits réels. Commencement du hvre 
III: Successions. 

Lundi et jeudi, à 8 heures. 

Conférence de droit civil. . 
Mardi, à 2 heures. tous les quinze jours. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 
Organisation judiciaire et procédure civile. 

Jeudi, à H h.; vendredi et samedi, à 10 et H h. 

M. X. 

6 h. 

2 il. 

5 h. 

Droit commercial. Cours général. - La maison de 
commerce, les personnes en droit commercial. 
Les .contrats au point de vue commercial. La 
lettre de change. Les titres à ordre et au por~ 
teur. 5 h. 

à 9 et '10 h. Lundi, mardi, mercredi, à 10 b.; jeudi, 
Conférence de droit commercial. 1 h. 

Mardi, à 11 heures. 
Code civil suisse. -- I. Personnes et familles. :1 h. 

Mardi, à 3 Il.; vendredi et samedi, à 8 heures. 

i8. 

48. 

li8. 

48. 

H. 

iJO. 

17. 

- 5~ 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Droit constitutionnel comparé. - Principales consti
tutions des Etats monarchiques de l'Europe 
continentale (Allemagne; Autriche-Hongrie, Ita-

Salle 

lie, Belgique, etc.). 2 l1. 
Lundi et mardi, à 11 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 'i h. 
Jeudi, à 4 et à 5 heures. 50. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Histoire du droit romain (y compris la procédure). 
Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Droit privé romain. - I. Introduction. Personnes et 
famille. 

Mardi. à 8 heures, et jeudi, à 9. heures. 

III. Obligations, partie spéciale. ·Donations. 
Mercredi, à 8 heures. 

Conférence de droit romain. - Discussion d'espèces 
concernant l'ensemble du droit privé. 

Jeudi, à 10 heures. 

Séminaire de droit romain. 
Lundi, de 2 à 4 h.; mercredi, de 1-0 Il. à midi. 

Législation civile .comparée : 
J. Histoire externe du droit comparé. 

Lundi et jeudi, à 8 heures. 

III. Partie générale. 
Lundi, mardi et mercredi, à 9 }leure-s. 

M. le Dr Louis-J.-A. Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale. 
Lundi, à 10 heures. 

Accidents du travail. 
Mercredi, à 2 heures. 

1 Morgue judiciaire, 

3 h. 
fi 9. 

~ h. 
49. 

1 h. 
49. 

,1 h. 
47. 

50. 

2 h. 
49. 

:3 h. 
49. 

1 l1. 
M. Jt. 

1 11. 
M. J. 
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M. Edgard ·Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - 1. Notions fon

damentales. - II. La production. - III. La 
circulation. 

Mercredi, jeudi et vendredi, à H h. ; vendredi, 
à 6 heures. 

Conférence générale. 
Jeudi, à 4 heures. 

Conférence d'économie politique spéciale. - L'écono
mie mondiale. 

Mercredi, à 6 heures. 
Economie publique. - 1. De quelques catégories d'en

treprises publiques : chemins de fer, banques, 
assurances, régies alimentaires, régies d'habi
tation. - Il. La régie directe dans l'économie 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

de guerre (Cours et travaux pratiques). 2 h. 

Sallu 

:30. 

;S7. 

48. 

Jeudi et samedi, à 6 heures. 45. 

M. X. 
Histoire du droit germanique et moderne. - I. Droit 

public. · 4 h: 
Jeudi, à 8 heures. '17. 
Vendredi, à 9 h.; samedi, à 8 et 9 heures. 49. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord. 
Système du droit privé romain. - II. Droits réels. :1 Il. 

Jeudi, vendredi et samedi, à '10 heures. 49. 
Confêrence de Pandectes. ::! h. 

Mercredi, de 2 h. ½ à 4 heures. 49. 
Code civil allemand. - ,Partie générale. :1 h. 

Mercredi, à 9 h.; jeudi et vendredi, à 9 heures. 44. 
Répétitoire. · · 2 h. 

Vendredi, à 2 et 3 heures. 49. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 
Droit international public. :3 h. 

Mardi et mercredi, à 8 h. ; samedi, à 9 heures. 1 7. 
Introduction ait droit (Eléments du droit). :J h. 

l,undi, mardi et mercredi, à 9 heures. t 7. 
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M. George Fazy, prof. ord. _ 

Droit public sitisse (constitutionnel et administratif). 
Souveraineté du peuple et droits individuels ; 

démocratie directe et démocratie représenta
tive ; les troŒ pouvoirs, législatif, exécutif et 
judiciaire ; leur séparation ; intervention du 
peuple dans l'exercice de ces pouvoirs . (péti
tion, initiative, referendum, jury); confédéra-• 
lion d'Etats ; république fédérative ; Etat uni-
taire ; les compétences et pouvoirs fédéraux. 3 h. 

Salle 

Lundi et mercredi, à 11 h.; samedi, à 5 heures. 'i8. 

M. William E. Rappard, prof. ord. 

Finance" publiques. - Le budget. Les impôts directs. :i:! h. 
Vendredi et samedi, à 4 heures. 30. . 

M. Arthur Baumgarten, prof. extr. 

Droit pénal allemand avec références au droit pénal suis.se. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 10 heures. - 48. 

Philosophie du droit. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 3 heures. 48. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, Dr en droit, lie. ès sc. pol. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé (par-

tie spéciale). 2 b. 
Lundi et samedi, à :3 heures. J7. 

l\L Evdokimos Dourmoussis, Dr en droit., lie. ès se. pol. 
Qiœstions choisies d'Obligations en droit comparé. 

(C. Civ. S., C. Civ. Fr., etc.). l h. 
Vendredi, à 2_ heures. 18. 

Conférence. - Exercices combinés de droit et de procé-
dure pratique. 1 Il. 

Mercredi, de 2 à t heures (tous les quinze jours). '17. 
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M. Paul Logoz, Dr en droit. 
Droit pénal spécial: Les délits contre la propri~té (vol, 

escroquerie. abus de confiance, ~te.). Dr~rt com
paré, avec étude spécia)e du dr01t genevois el du 
projet de code pénal smsse. 

(Jour el heure à fixer ultérieurement.) 
Assurances : . 

L Travaux pratiques sur la base du cours donné au 
semestre d'été 19'18. 

2. Cours sur les assurances sociales avec étude spé
ciale de la législature suisse sur l'assu_ra_nce mala
die el accidents (Loi fédérale du H JUIIl 1911 el 
loi complémentaire du 18 juin 1915). 

(Jours el heures à fixer ultérieurement). 

M. William Martin, Or en droil. 

Etude historique et jnridique de ta nenti-alité permanente. 
Mercredi, à 5 heures. 

M. Georges Werner, Or en droit. 
Droit administratif fiw1çais ( chapitres choisis). 

(Jours et heures· à fixer ultérieurement.) 

M. Michel Grodensky, lie. en droit et ès se. soc.· 
Philosophie du droit. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

L Science juridique pure. -· L'objet du droit. 2 li. 
Lundi el venclred i, à 6 heures. 

Il. Sociologie juridique. - Questions choisies. 1 h. 
Mei•crecli, à 6 lieures. 

M. Antoine Sottile, lie. en droit et lie. en philos. 

Droit international pnblic. 
Les biens. Domaine terrestre, maritime, aérien. La 
· haule mer. les navires. 

Jeudi, à 4 heures. 
Moyens pacifiques pour résoudre les conflits enLr:e !es 

U.:tats. Activité diplomatique, bons offices, med1a
tion, arbitrage_._ 

Samedi. à 3 heures. 
La p~lilique internati?n~le cont~mporaine dans ses 

rapports avec le clr01t rnternat10nal. 
Samedi, à 4 heures. 

i h. 

i l1. 

t li. 

Salle 

48. 

17. 

17. 

44. 

44. 

4'i. 

- fi7 

Droit diplomatique et consulaire. 
Introduction. La diplomatie, !e cérémonial, etc. Pré

rogatives et immunités du personnel diplomatique 
et consulaire. Les consuls dans les pays chrétiens 
et non chrétiens. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

Diritto civile federale. - Le obbligazioni. 
· (Jour el heure à fixer nllérieurement.) 

CONFÉRENCES 

2 h. 

1 h. 

Des confërences sont organisées par les professeurs sur les 

m1;1.tières de leur enseignement. Des travaux écrits peu vent être 
demandés aux élèves. Pour s'inscrire_ à l'examen de licence il 
faut présenter quatre certificats de conférences. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants clans la Faculté 
de droit: 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun tilre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler cle grade. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités el 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas parUcnlier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Études. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étudiants fernnt bien de 
s'y conformer. En s'eh écartant, ils s'exposent à suivre les cours de 
caractère préparatoire après ceux auxquels ils préparent. Ils s'expo
sent aussi à des conflits d'heures tels qu'il ne soit plus possible de 

suivre effectivement tous les cours. 

PREMIÈRE ANNÉE f 

Semestre d'hiver: Introduction au droit. - Droit rnmain (his
toire et procédure; personnes et famille, ·successions, droits réels). 
- Droit germanique et moderne. - Droit constitutionnel comparé. 

- Economie politique. 

Semestre d'été: Droit romain ( obligations). - Droit germanique 
et moderne. - Droit public. - Histoire des institutions politiques 
de la Suisse. - Economie politique. 

DEUXIÈME ANNÉ~; 

Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. - Finances. 
- Législation civile comparée (histoire ex.terne). - Droit civil 
suisse (personnes et famille, obligations). - Droit pénal, partie 
générale (ou procédure civile). - Médecine légale. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la Suisse. 
- Finances. - Médecine légale. - Droit civil suisse (successions, 
etc., ou droits réels). - Droit pénal, partie spéciale (ou procédure 
pén_ale). - Droit commercial. - Législation civile comparée. 

TROISIÈME ANNÉF. 

Semestre d'hiver: Droit civil français. - Droit commercial, cours 
général. - Procédure civile (ou droit pénal, partie générale). -
Droit international public. - Législation civile comparée, 2e et 
3e parties. - Droit public et administratif fédéral. 

1 Les étudiants de première année sont it1vités à suivre les cours de la 
Faculté des Sciences économiques et sociales, à raison de deux heures au moins 
par semaine, à leur choix, en outre du Cours général d'Economie politique 
obligatoire et du cours de Finances (suivi en seconde année). 
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Semestre d'été: Droit civil français. - Droit civil suisse (droits 
réels, ou suc_cessions, etc.). - Droit commercial. - Procédure pé
nale ( o~ droit_ pénal, partie spéciale). - Droit international privé. 
- Droit pubhc et administratif fédéral. 



FACULTÉ DE DROIT M.J, = Morgue judfoia1re 

2l 2l ~ 2l ~ 2l 
Heures Lundi ";;j Mardi ";;j Mercredi 

"' 
Jeudi ";;j Vendredi "' Samedi ~ rn ifl ifl ifl ifl ifl 

8 ;i H Mariaud 49 Mariaud 49 X. 17 X. '~8 
Mariaud lt9 Mariaud 49 X. '17 X. 17 
~fartin 48 Borel 17 Borel 17 Martin 48 

---
9 à 10 Borel 17 Borel 17 Borel 17 Mariaud 49 X. 49 X. 'l9 

Martin 48 Martin 'l8 Martin 'l8 Martin 48 Martin 48 Martin 48 
Moriaud !19 Mariaud 49 Mariaud 'l9 X. 17 Borel 17 

Meumann 44 Meumann ,~4 Meumann 4'l 

---· 
10 :H1 Mariaud Ml Mariane\ 'i,9 Mariaud 49 Meumann 49 Meurnann 49 Meùmann /i,9 

• Mégevancl M.J. 
X. 44 X. 44 X. 44 X. 17 Gautier 48 Gautier /i,8 

Moriaucl 50 Moriaucl 47 
Baumgarten 48 Baumgarten 48 Baumgarten 48 Baumgarten 48 

11 à i2 Borgeaud 49 Borgeaucl 49 Milhaud 30 Milhaud 30 Milhaud 30 
Fazy 48 Fazy !i,8 Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 

X. 50 Mariaud 50 

FACULTÉ DE DROIT (suite) 

Lundi 
2l 2l 2l ;ê 2l Heures "' Mardi ";; Mercredi '-;; Jeudi Vendredi 2l 
en "' '-;; Samedi en ifl ifl "' en ifl 2 à 3 Moriaud oO Martin 48 Mégevand ~I.J. Meumann q,9 

Memnann 49 
--- Dourmoussis 47 Dourmoussis 48 
3à4 Moriaud 50 X. 17 Metimann 49 Baumgarten 48 X. 47 Baumgarten 48 

Caleb 17 Dourrnoussis 
Meumann 4,9 

47 Caleb 17 
-- Sottile ,.,,., 
4 à 5 ----

Borgeaud n0 
Milhaud n7 Rappard 30 Rappard 30 
Sottile 44 Sottile 44 

nà6 Borgeaud n0 Fazy 
W. Martin 48 

/18 

---
6 à 7 Milhaud 48 Milhaud 45 Milhaud Grndensky 30 Milhaud 45 17 IGroclensky 171 Groclensky 17 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

M. le Professeur Eugène CHOISY, Doyen. 

Salle 

M. Edouard Montet, ·prof. ord. 

Histoire de la religion d'Israël. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 11 heures. 28. 

Exégèse de Jérémie. 2 h. 

Mardi et samedi, à H heures. 28. 

Séminaire d'hébreu. 3 h. 
Lundi, mercredi et samedi, à 9 heures. 29. 

Histoire du peuple d'Israël. 1 h. 

Mardi, à 9 heures. 29. 

Arabe classique. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 29. 

Arabe vulgaire. 2 h. 

Mardi et samedi, à 10 heures. 29. 

M. Georges Fulliquet, prof. ord. 

Histoire des dogmes. 3 h. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 't8. 

Philosophie de la religion. t h. 
Mardi, 10 heures. 28. 

Introduction à l'étude de la théologie. 1 h. 
Mardi, à 11 heures. 29. 

La théologie de Gaston Frommel. 2 li. 
Lundi et mercredi, à 5 heures. 28. 
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M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire générale du christianisme. 1 b. 

Jeudi, à 10 heures. 
Histoire dit christianisme pendant les trois premiers 

siècles. 3 ln. 
samedi, à 10 heures. Lundi, à 8 h.; jeudi, à 11 h.; 

Histoire religieuse de Genève. 
Vendredi, à 5 heures. 

Séminaire d'histoire ecclésiastique. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 
Théologie du Nouveait Testament: L'enseignement de 

Jésus. 
Vendredi et samedi, à 9 heures. 

Exégèse de l'Evangile selon saint Luc. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

lfistoire du Texte et du Cctnon du Nouveau Testa
ment. 

Mardi, à 2 heures. 
Lecture cursive du Nouveau Testament. 

Jeudi, à 9 heures. 
Lecture d'ouvrages chrétiens grecs du []e siècle. 

Lundi, à 2 heures. 
Séminaire de Noitveau Testament. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 

1 h. 

2 b. 

2 k 

.. h . 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

La théologie protestante de langue française depui:, le 
XIXe siècle. 2 h. 

28. 

28. 

28. 

.:?8. 

':!8. 

2~i. 

'±11. 

2IJI. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 28. 

M. Louis Bard, prof. ord. 
Ecclésiologie. - Définition et importance de l'Ecclé

siologie. L'Eglise et le Nouveau Testament. 
Origine, théorie et constitution de l'Eglise ca
tholique. Théorie des diverses Eglises protes-
tantes. 2 h. 

Mardi_. à 9 heures, et vendredi, à 10 heures 28. 
Exercices pratiques : Analyses et plans de sermons. 

Catéchèses. 1 h. 
Vendredi, à 11 heures. 28. 



M. John Gaillard, prof. ord. 

Origines et principes de la rnor~tlit1I ; fo,rm~~~o~ de la 
conscience morale, not10n de l obh 0 at10n, de 
la liberté et de la responsabilité. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 

Questions de morale sociale. 
Vendredi, à 10 heures. 

Exercices de diction. 
Jeudi, à 9 heures. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Histoire des religions. - Problèmes fondamentaux. -
Religions des primitifs et des peuples sauvages 
ou demi-sauvages. 

Mercredi, à 3 h., et samedi. à H heures. 

Patristique latine. - Lecture de textes choisis. 

Mercredi, à H heures. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

2 h. 

l h. 

,i h. 

2 h. 

1 h. 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Lucien Gautier, pl'of. hon. 
Histoire religieuse d'Israël: Jérémie et les 

l'Exil. 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 

M. Georges Berguer, or en théol. 

prophètes de 

fntrodnction à la vie de Jésus: Les religions de~ mystères 
et Je christianisme, étude de psychologie compa
rative. 

Mardi, à 5 heures. 

M. Charles Genequand, pasteur. 
Exégèse pastorale de l'Evangil~ de Marc et des premiers 

chapitres du IVe Evangile. 
Lundi, à 4 heures. 

2 h. 

1 ti. 

l h. 

Salle 

28. 

2\l. 

28. 

t7. 

29. 

28. 

28. 

28. 
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Salle 

~I. Albert Kohler, pasteur. 
La méthode de l'histoire. - Critique externe. 1 h. 

Mercredi, à 2 heures. 28. 

M. Charles Muller, pasteur, lie. en droit. 
L'éducation physico-psychique (son histoire, son impor-

tance, ses méthodes). 1 h. 
Vendredi, à 4 heures. · 2!). 

Droit usuel ( à l'usage des pasteurs, secrétaires parois
siaux, candidats au certificat d'études bibliques, 
etc.) : Tutelle; successions; questions de droils 
réels (C.C.S.) et d'obligations (C.O.). 1 h. 

Mardi, à 4 heures. 29. 

Droit ecclésiastique français et suisse. 1 h. 
Vendredi, à 5 heures. 29. 

Cours de Vacances. 

La Faculté de Théologie organisera des cours de vacances pour 
les pasteurs, les anciens étudiant§, les étudiants étrangers et les 
laïques cultivés. Ces cours auront lien en septembre, chaque matin, 
de 8 heures à midi. Ils traiteront surtout: a) des ouvrages les plus 
importants de la théologie de langue française; b) des œnvres de 
docteurs et théologiens (modernes) les plus intéressants de langues 
étrangères. Le programme complet sera publié ultérieurement. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculatiori comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

i O Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes1. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gjmnases d'Etat sont, d'une manière génémle, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les couditions d'admission sont _les mêmes pour les deux sexes. 
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Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Plan d'Etudes . 

. A. DIPLÔME DE BACHELIER EN ÎHÉOLOG-IE 

Huit semestres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
logie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catécheses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur les branches indiquées dans le 

Règlement. 
Les 2me, 3me et 4,me examens portent sur les matières enseignées 

dans la Faculté selon le programme annuel. 
Le orne examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran

ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation el la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C . DIPLÔJ\1E DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

..9Z 2 ~ ~ 2 .$ 
Heures Lundi ";; ~ardi --;; Mercredi "' Jeudi "' Vendredi --;; Samedi "' rFJ , w w w w w 

8à9 Choisy 29 Fulliquet 28 Fulliquet 28 Gaillard 28 Fulliquet 28 Gaillard 28 

9ài0 Breitenstein 28 
Breilenslein 28 Bard 28 Breitenstein 28 Gaillard 28 Breitenstein 28 
Montel 29 Montet 29 Montet 29 Brei lenstein 29 Montet 29 

--
10àH Rochat 28 Fulliquet 28 Rochat 28 Choisy 28 Bard 28 Choisy 28 

Montet 29 Montet 29 Montet 29 Gaillard 29 Montet 29 
--
11 à 12 Montet 28 Montet 28 Montet 28 Choisy 28 Bard 28 Montet 28 

Fulliquet 29 Oltramare 29 Oltrarnare 17 

---
2 à 3 Breitenstein 29 Breitenstein 29 Ko hier 28 

-
3 à 4 Gautier 28 Oltramare 17 Gautier 28 
--
4à5 Genequand 28 Muller 29 Muller 29 
-- -
5 à 6 Fulliquet 28 Berguer 28 Fulliquet 28 Choisy 28 

Muller 29 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
~!. le professeur Dr Hector CRISTIANI, Doyen. 

M. le or Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie normale. - Système nerveux central. Sys-

tème nerveux périphérique. Organes des sens. 6 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 6 heures ; 

samedi, de l'i à 7 heures. Aula Ec. Méd. 1 

Exercices pratiques de dissectùm : Le laboratoire est 
ouvert tous les jours, de 8 h. du matin à midi 
et de 2 à 6 heures du soir. Le professeur di
rige les travaux pratiques tous les jours, de 
rn h. du matin à midi. 

M. le D' Auguste Eternod, prof. ord. 

Histologie normale. - Jre partie. 
Lundi, ma_rdi et samedi, à 9 heures. 

Embryologie. - F 0 partie; 
Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Stomatologie normale et pathologique. - ,ire partie. 
Jeudi, de rn heures à midi. 

Laboratoire d'embryologie et d' histogénie ; conHrences 
d'embryologie et d'histogénie. 

3 h. 
Ec. Méd. 
3 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 
Ec. Méd. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, sauf le 
jeudi; les travaux pratiques ont lieu le màrdi 
de 2 à 4 heures, le 'mercredi de t à 4 heures· 
et le vendredi de 3 à 4 heures. Ec. Méd. 

laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire d'histologie et conférences d'histologie et 
d'embryologie. 

[A lieu pendant le semestre d'été.] 

• Ecole de Médecine. 
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M. le Dr Frédéric Battelli, prof. ord. 

Fonctions de nutrition. 6 h. 
Lundi, mardi, vendredi et samedi, à 4 h. ; mer

credi, de 4 à 6 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire de physiologie et de chimie physiologique. 
Mardi, à 10 heures, et jeudi, à 2 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches_ ~péàales. - Tous les 1·ours. E M 'd C. e . 

M11 e IY Lina Stern, prof. extr. 

Chimie physiologique. 2 h. 
Lundi et vendredi, à 5 heures. Ec. Méd. 

M. le or Max Askanazy, prof. ord. 

Pathologie générale. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à l'i heures. Inst. path •. 

Cours d'autopsies et de démonstrations. 4 h. 
Lundi et jeudi, à 2 h. : samedi, de 2 à 4 h. Inst. path. 

Travaux spéciaux·. - Tous les jours, de 8 à '12 h. 
et de 2 à 6 h. 

M. le or Louis Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 
Tous les jours, saufle samedi, de '10 1/ 2 à midi. 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont 
la scolarité est terminée. 

Tous les jours. 

Exercices d'auscultation. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

Inst. path. 

7h. 1/! 
Hôp. cant'. 

Hôp. cant. 

2 h. 
Hôp. cant. 

1 Institut pathologique, boui. de la Cluse. Hôpital cantonal. 
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M. le or Ernest Kummer, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. 7 i / 2 h. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 9 à 10 h. ½- Hôp. cant. 
Clinique propédeutique : Méthodes d'examen clinique, 

antisepsie, anesthésie, bandages, appareils, ins-
truments (avec le concours de chefs de clini
que). 

Jeudi, de 5 à 7 heures. 
Cours d'endoscopie : rectum, vessie, œsophage. 

Mercredi, à 6 .heures. 
,tfédecine des accidents (partie pratique). 

Samedi, à ô heures. 

;\'I. le or Oscar Beuttner, prof. ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique. 

2 h. 
Ilôp. cant. 

1 h. 
Hôp. Cant. 

l h. 
Hôp. Cant. 

5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, . 

à 8 heures. Clin. obst. et gyn.i 
Cours d'opérations obstétricales. 

Samedi, de 8 à 10 heures du matin. 
De l'examen en obstétrique et en gynl!cologie. 

Vendredi, à 6 heures. 
Cours pratique de cystoscopie. 

Lundi, à 9 heures. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. 

M. le Dr Adolphe D'Espine, prof. ord. 
Pathologie interne et clinique ùifantile. 

2 h. 
Clin. obst. et gyn. 

1 h. 
Clin. obst. et gyn. 

. 'l h. 
Clin. obst. et gyn. 

3 h. 
Lundi, à 3 h.; mardi et samedi, à 5 heures. Clin. inf. 2 

_i\f. le Dr David Gourfein, prof. ord. 
Clinique ophtalmologique et ophtalmologie. 4 h. 

Lundi et mercredi, de 5 à 7 heures. Clin. ophtalm. 3 

Stage clinique et policlùiique pour médecins et élèves 
dont la scolarité est terminée. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi. 

1 Clinique obstétricale et gynécologique, boul. de la Cluse. 
' Clinique infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
' Clinique ophtalmologique, rue Prevost-Martin, 28. 

Clin. oplltalm. 
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M. le Dr Rodolphe Weber, prof. ord. 
Clinique psychiatrique. 2 h. 

Mercredi, de 2 à 4 heures. Asile d'aliénési. 

M. Je D1
• Hugues Oltramare, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanées. ;3 h . 
[Le cours n'a lieu qu'au ,semestre d'été.] 

M. le Dr Albert Mayor, prof. ord. 
Matière médicale et thérapeutique. (Règlement fédéral: 

Pharmacologie). - Antiseptiques. - Modifica
teurs du système nerveux, de l'appareil cir•cu
latoire et de l'appareil respiratoire. - Diuré
tiques. 

Lundi, à 5 h., mardi et samedi, à 4 heures. 
Vendredi, à 5 heures, · 

Laboratoire pour recherches sp1fciales. 
Tous les jours. 

Stage de thérapeutique clinique. Pour médecins et élè
ves dont la scolarité est terminée. 

Tous les jours. 

M. le 0 1
• Bernard Wiki, prof. extr. 

Exercices pratiques de prescription et de dispensation 
des mi5dicairients. 

4 h. 
Ec. Méd. 

Hôp. cant. 

Ec. Méd. 

Hôp. cant . 

2 h. 
Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. (Lab. thérap.) 

M. le Dr Gustave Humbert, prof. ord. 
Policlùdque médicale. :2 h. 

Mardi et vendredi, à 6 heures. Policlinique. 
Stnge d'un mois pour les pratiquants. - Tous les jours. 

.'.\L le D" Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Policlinique chirurgicale. 

Samedi, de 10 heures à midi. 
C/ûhtrgie génlfrale. 

Lundi et mercredi, à 6 heures. 
1 .Asile cantonal d'aliénés, Bsl-Air, Chêne. 

::2 h. 
Policlinique. 

2 h. 
Policlinique. 
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M. le or Raoul de Seigneux, prof. ord. 

Coitrs de policlinique gynécologique et obstétricale. . . ':! h • ~ 
Mardi et vendredi, à 3 h_eures. Matermte (Salle z6). 

Stage d'un rnois limité à ':!2 participants par année. 

M. Je Dr Amédé~ Pugnat, prof. ord. 
Cours de policlinique oto-rhino-laryngologique. 2 h. 

Mercredi, à 4 heures, et vendredi, à 5 h. Pol. oto-laryng. 1 

M. le D• Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et pratique. . 2. ~i._ . 

Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue .1ud1cmre. 

Médecine des accidents (partie théorique). 1 h • 
Mercredi, à 2 heures. Morgue judiciaire. 

Cours d'autopsies médico-légales. - Autopsies par 
les élèves, selon matériel. Rédaction de rap-
ports médico-légaux. . 2 ~1.- • 

Jeudi, de 10 heures à midi. Morgue ,1ud1cia1re. 

(Ne sont admis comme pral_iquant~ que les élèves 
inscrits pour les cours d autopsies). 

Recherches spéciales. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

M. le or Hector Cristiani, prof. ord. 
Hygiène publique et hygiène expérimentale. . _ 4- h. 

Lundi, à fi. h.: jeudi, de 3 à 5 h., el vendred~, a , " 
4 heures: Institut d Hyg1ene. 

Bactériologie. . , , , 
[ Le cours a lieu pendant le semestre d ele.] 

2' h. 

Travaux pratiques de bactériologie. 
Tous les jours l S'adresser au professeur]. lnst. d'hyg, et de bactér. 

Laboratoire pour recherches. spéciales d'hygiène, de 
bactériologie et de pathologie expérimentale. . 

lnst. d'hyg. et de bacter. 
Tons les jours [S'adresser au professeur]. 

1 Boulevard de la Cluse. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le Dr Henry d' Arcis. 
Méthodes d'examen clinique. (En collaboration avec Je 

professeur de Clinique chirurgicale). · 1 h. 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hop. Cant. 

M. le Dr Louis Aubert. 
Cours d'opérations gynécologiques arec e:i;ercices pratiq1tes. 1 IJ. 

Lundi, à 6 heures. l'vlaternilé. 

M. le Dr Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 1 h. 

Samedi, à 6 heures. Policlinique. 

M. le Or Pierre Besse. 
Policlinique physiothérapique. 

Mardi, à 5 heures. 
1 IJ. 

Policlinique. 

M. le Or Albert Bétrix. 
Répétitoire de gynécologie et d'obstétrique. 

Mardi, de 3 à 5 heures. 
2 h. 

Maternité. 

M. le Dr Eugène Bujard. 
Système glandulaire et adénoi"de. 

Mardi, à 5 heures, et vendredi, à 2 heures. 
2 h. 

Ec. Méd. 

Mll_e Or Marguerite Champendal. 
Soins au.x malades. 2 l1. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Université, 49. 

M. le Dr Augustin Collomb, 
Répétitoire pratique d'ophtalmolo_qie avec démonstrations 

d'anatomie pathologique et de bactériologie oculaires. 2 11. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. Clinique particulière. 

M. le Or Charles-Greene Cumston. 
Histoire de la médecine. - Cours complet. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 
Histoire de la Médecine. - Cours élémentaire. 

5 h. 
Inslit. path. 

1 h. 
(Jour et heure à fixer- ultérieurement.) Inslit. palh. 

Conférences sur Hippocrate. Sa médecine, ses doctrines. 2 l1. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Instit. path. 
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M. le or Charles Du Bois. 
Dermatologie élémentaire. l h. 

Samedi, à 4 heures. Hôp. cant. Clin. clennat. 

M. le or :8.enè Kœnig. 
Conférences de gynécologie. 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. le or Stoyan Kresteff. 
Technique oto-rhino-laryngologique. 2 h. 

( Jours et heures à fixer ultérieurement.) Hôp. cant. 

M. le or Charles Ladame. 
Psychiatrie spéciale: 2 li. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. Université, salle 17. 

M. le or Edmond Lardy, 
lnfection et désiiifection. 

Mercredi, à 5 heures. 

M. le or Charles Martin-Du Pan. 

1 h. 
Ec. Méd. 

• • · f ·1 1 1/ h. Cours pratique de chirnrgte in, anlt e. . _ ~ ·o· , 
d. d 8 t i/ a· -1() h }lais. Ent. Ylalaù., rue b-om,.,as. Same 1, e 1. 2 · • 

M. le Or François Naville. 
Cours pratique de diagnostic des 

nerve·ux. 
maladies tlu .système 

1 IL 
Samedi, à 9 heures. Hôp. cant. 

Repétitoire de neurologie. - Leç.on~ ~lléor~\l?es 
monstra tions sur quelques suJets cho1s1s. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. le or Aristide Papadaki. 
Psychiatrie théorique et psychi_a~rie médico-légale. 

(Jours et heures à fixer ulleneurement). 

el clé-

M. le o,· Charles Perrier. . 
Cours pratique de diagnostic et de t_raiten_ien_t des a1Jectw11s 

chirurgicales des voies génito-u!·i_naires (F:~~lora
ration, cathétérisme, lavages ves1caux, Uiet10- et 
cystoscopie, etc.). 

1 ll. 

2 h. 

1 ]J. 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Hôp. canL. (Clin. chir.) 
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.'\L le Or Thèodore Reh. · 
Pratique des maladies des enfants. 

(Jours et heures à fixer ultérieuremenl.) · 

M. le Or Paul Rœthlisberger. 
Goutte et rhumatismes chroniques. 

(Jour et lieure à fixer ultérieurement.) 

M.. le Dr Charles Waegeli. 
Séminaire d'obstétrique. 

Mardi, à iJ he11res. 

Conditions d'immatriculation. 

2 h. 
Clin. inf,rntile. 

1 h. 
Université. 

1 Il. 
Maternité. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les licenciés ès sciences de l'Uni
versité de Genéve. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes i par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

Pour les étudiantes russes, en médecine, il faut : 
Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officitJllement par le gouvernement russe. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

1 
Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 

Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une.manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants rêguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
t. 0 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans .le 
Règlement de l'Université, approuvé par le Conseil d'Etat, le 7 oc
tobre t.910; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions réglemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détaHs, voir le Règlement. 

N.B. - Les personnes qui désirent subir les examens fédéraux de 
médecine doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéraL Elles sont fwiées de tenir compte des obseri-ations 
sitirantes : 

i O Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc, à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco et sous enveloppe fermée, au président 
local. Les listes d'inscription seront closes le soir clu jour indiqué 
comme Lenne d'inscription. Les formulaires d'inscription sont déli
vrés gratuitement par le concierge de l'Université. 

Le président, membre du Comité-directeur est, pour Genève, 
M. le Or Edmond Lardy, me Général-Durour, 20. 

2° Les demandes d'inscription doivent être accompagnées d'un 
émolument de W francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoi1' lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devrnnt être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Bérne (Compte n° III, 795). 

4-0 Les Suisses parleurs de diplômes ou de certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adre8ser leur demande 
directement au président du Comité0 directeur. Cette demande doit 
être faite quatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 

5° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chan,celle-
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rie fédérale à Berne des exemplaires du i:èg-lement pour les examens 
fédéraux de médecine. . 

Pour tous renseignemf!nts complémentaires, s'adresser à M. le 
Dr La;dy, président local, 20, rue Général-Dufour, tou.~ les jours 
de 1 a .'3 heures, _jeudi e.rcepté. 

Plan des Études médicales. 
. Ce plan ~'é,tudes n'est _pas oblig_atoire, mais est recommandé aux étudiants; 
11 est destme a leur servir de gmde pour leur éviter d'être plus lard gênés 
p~r le c~eva_ucbeme~_t des heures des différents cours. II est interdit aux étu
drnnts reguliers de s mscrire ·simultanément à des cours ayant lieu à Ja même 
hmre. · 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÈE 

i O SE~ESTRE D'HIVER : Botanique ( fre partie). - Physique 
(fr~ ~arlle). ~ Anatomie comparée et Zoologie (fre partie). _ 
Chimie orgamque et inorganique ('Ire partie). 

!: SE~ESTRE D'ÉTÉ : . Botaniqu~ (2me partie). - . Physique 
(2. ~artie). - Anatomie comparee et Zoologie (2me partie). _ 
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Exerci~es pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
va?x P:~tlques. de chimie: analyse qualitative et analyse quanti
tative elementaire. - En outre, il est recommandé de suivre les 
travaux pratiques : de physique; de botanique ; de zoologie et 

· anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de !'Examen propédeutique fédéral. . · · 

8) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE l\'IÉDECINR 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER: Anatomie normale !.:-Histologie nor
~ale L - Embryologie I. - Physiologie I. - Chimie physiolo
g1q ue. 

Exercices pratique8: Dissection I. 



- 78 -

4- 0 SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie normale li. - Histologie nor
male Il. - Embryologie II-. - Physiologie Il. 

Exercices pratiques : Histologie normale - Physiologie (1re 
série). 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anàtomie normale III. - Anatomie 
pathologique générale. 

Etcercices pratiques : Dissection Il. - Physiologie (2me série). 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° .SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale 1.- Bac
tériologie appliquée à la médecine. - Cliniques: médicale, chi
rurgicale. - Policlinique chirurgicale. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique. - Clinique infantile et pathologie 
interne. - Policlinique chirurgicale. - Chirurgie générale. -
Hygiène 1. - Médecine légale 1. - Thérapeutique el matière 
médicale 1. 

E.xercices pratiques : Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale IL- Cli
niques : médicale, chirurgicale, obstétricale et gynécologique. -
Médecine légale II. - Thérapeutiqùe et matière médicale II. -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques o.bstétri
cale et gynécologique, oto-rhino-laryngologiqué; 

Exercices pratiques: Bactériologie. - Histologie pathologique. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale, éhirurgicale, 
obstétricale et gynécologique, psychiatrique, ophtalmologique, in
fantile. - Policliniques : médicale, gynécologique. - Hygiène Il. 
- Médecine des accidents (partie théorique et partie pratique). 
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Exercices pratiques: Prescription et dispensation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie du doctorat. 

_10°_ SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques: médicale, chirurgicale, psy
chiatrique, op_htalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
de dermatologie et de vénéréologie. - Clinique et policlinique oto
rhino-laryngologique. - Policlinique médicale. 

EXAMENS : Deuxième partie du Doctorat. 

11° SEMESTRE (obligatoire pour les examens fédéraux, mais 
peut être remplacé par un stage hospitalier reconnu par le Dé
partement fédéral de l'Intérieur) : Cliniques et policliniques. -
Laboratoires spéciaux. - Stages · 

Présentation de la thèse. 

Ait nom de l'Unirei·sité, 

Le Recteur, 

F. DE CRUE. 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE. le 22 juin 1918. 

Le Conseiller d'Etat 

chargé du Dépctrtement de l'Instruction publique: 

W. ROSIER. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal._ 
1. P. = Institut patholog1q~e. 

'U. = Université, bâtiment pnnmpal. 
M. = Maternité. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

P. = Policlinique. 
P.O. = Polie!. otorhinolaryng. 
M.J. = Morgue judiciaire. 
Cl.= Clinique particuli~re. 
Cl. Inf; = Clinique infantile. . 
Cl. O. = Clinique obst. et gynec. 
Cl. opht.= Clinique ophtalmolog. 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Beuttner Cl. obst. 
Martin Du Pan H,Ggas 

8à9 Beuttner Cl. obst. B entlner Cl. obst. BeuLtner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. Beuttner 

9 à lO Eternod E.M. ' Eternod E.M. Eternod u. Eternod E.M. Eternod 
Beuttner Cl. obst. 

Kummer H.C. Kummer H.C. Kummer H.C. Kummer H.C. Kummer 

10 àH BaLtelli U. Eternod E.M. 
Mégevand M.J. 

2 Bard H.C. Bard H.C. Bard H.C. Bard H.C. Bard 

Eterno-d E.M. 
Mégevand M.J. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Cl. obst. 

E.M. 

H.C. 

H.C. 

Eternod EJI. 
Ben ttner Cl. Obst. 
Martin Du Pan H.Ggas 
Naville H.C. 

Wiki E.M .. 
Veyrassat Pol. 

Wiki E.M. 
Veyrassat Pol. 

Lundi Mardi Heures. 
Mercredi Jeudi 

Mégevand 
Askanazy I.P. 

2a3 

--~ 
3à4 D'Espine Cl. inf. de Seigneux 

Bétrix 

Ba ttelli u. Battelli 
Cristiani l.H. Mayor 

Bétrix 

5a6 Stern KM. 
Askanazy I.P. Askanazy 
Mayor E.M. D'Espine 
Gourfein Cl. opbtal. Bujard 

Besse 
Wcegeli 

-
6à7 J.-A. Weber E.M. J.-A. Weber 

Gourfein Cl. ophtal, Humbert 
Veyrassat Pol. 
Aubert Mat. 

M.J. R. Weber A.A. Battelli 
Askanazy 

Mat. 
!lat. 

R. Weber A.A. Cristiani 

EJI. 
E.M. 

Mat. 

Battelli UL 
Bard H.C. Cristiani 
Pugnat Pol. oto-rh. 

Collornb 

1. p. 
Cl. inf. 

E.M. 
Pol. 

Mat. 

Battelli E.M. Kummer 
Askanazy l.P. 
Bard H.C. 
Gourfein Cl. ophtal. Ladarne 
Lardy E.M. Collomb 

U. 

Pol. 

J.-A. Weber EJI. Kummer 
Kummer H.C. 
Gourfeiu Cl. ophtal. Ladame 
Veyrassat Pol. 

Vendredi Samedi 

u 
l.P 

. Mégevand M.J. 

. Bujard UI. Askanazy 
I.H . de Seigneux Mat. Askanazy 

Ba ttelli 
I.H . Cristiani 

Cl. part 

H.C . Stern 
Askanazy 
Mayor " 

7 Pugnat U.1 
Cl. part 

U. Batte Ili 
l.H. Mayor 

DuBois 

U. J.-A. Weber 
I.P. 

H.C. D'Espi11e 
Pol. ol.o-rh. 

!.P . 

1 P. 

E.M. 
E.M. 

H.C. 

E.M. 

Cl. inf. 

H.C . J.-A. Weber U. J.-A. Weber E.M. 
Beuttner Cl. obst. Kummer H.C. u. 1 7 Humbert Pol. Audeoud Pol. 
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PRIX UN IV ERS Il'AIR~S. 
qui seront décernés de 1918 à 1920. 

UNIVERSITÉ. 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix ~e Philosophie (dit Prix Humbe;rt).. . 

L" -1,otion de corps dans l~t philosophie de Lez/1--1.000 fr. -- Sujet: L• • 

nitz. . , , . ·n mm. 
Le prix se1 a decerné en JUI . • d l'Université avant-
Les mémoires devront être remis au Recteur e 

le J_er janvier HH9. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). . 

. H , . d. Rohan d'après les _dernières publi-·'000 f. - SuJet: enii e ' . , , 
i '. ll d M Rott sur l' Histoire de la rep1 esenta-cations' notamment ce e e . . 

tian diplomatique de la Fr~n~e en Snisse. 

Le prix sera décerné en_ JU111 m~9. R t de l'Université avant 
Les mémoires devront etre remis au ec eur . 

le t.er janvier mm. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). , 

2000 fr. - Sujet : La philosophie :'!orale dans les grands syste
mes de l'idéalisme allemand au X/Xe siecle. 

Le prix sera décerné en juin J.920. . . , 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Umversite avant 

le J. er janvier J.920. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nusàits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothéque 
publique el universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en-juin 19!!?, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents, 

Les mémoires devront être remis àu Recteur de l'Université avant 
le 1 cr janvier mm. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 

Les concurrents ne doiven l pas avoir plus de 35 ans accomplis 
au moment de la remise du mémoire. 

ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 
écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 
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Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1919, un prix de denx mille francs, 

a l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologique, économique et sociale, 
histo1'ique, - poli.tique, etc.: ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra

phique). 
Les mémoires, manuscrits ou impl'imés, doivent èlre remis au 

Recteur de l'Université avant le 1er janvier 1919. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 

en Suisse. 
Les mémoires de\'ront être rédigés dans l'une des trois langues 

nationales (français, allemand ou italien). 
Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai _d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis arr concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 1919, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 

ou de Zoologie. 
Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 

Doyen de la Faculté des Sciences avant le ter janvier 1919. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences clans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 
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3. Si un prix ou un accessit eat décerné à un mémoire manuscrit. 
ce!ui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi: 
taire. Le ou les auteurs en conservefon t la propriété littéraire. 

4._ !oute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix. 
le d1v1ser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixer~ 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1919, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre Analyse ou Géométrie 
supérieures-). ' 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront être remis au 
Doyen de la Faculté des_Sciences avant le fev janvier 1919. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
!· Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

smsse, graduées par la Faculté des Science.s dans les cinq ans précé
dant ~a clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dérat10n. 
_ 2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande• 
!ls peuvent être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doiven~ 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 
· 3._ s·~ un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
ce~m-c1 devra être déposé â la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4._ '.oute libe_rté est laissé~ au Jury pour décerner ou non le prix, 
le d1v1ser ou n accorder qu un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. · 

Prix _Plantamour- Prevost. 
(Fondé par 1\1'" Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1919, un prix de la 
valeur de nulle francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier i9Hi. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A Cli: PRIX 

J. - Sont admis à concourir pour ce prix : 

i) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date ; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française(ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les théses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothéque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la mêq1e personne. 

li,. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 
n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une 'bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
yois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La pen1onne à laquelle la bourse aura été attribuée sera Lenne 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte,
nir le prix Plantamour-Prevost. 
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Fonds E1•nest Solvay. 

. pour recherches sitr la détermination des poids atomiques. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genéve, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, clans la même année, plus 
de Fr. 500. - de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasserFr.1,000.-. 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1919, un prix de litté
rature frauça ise de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrent;;. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le i er janvier 1919. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 

a) Les bacheliers ès lettres de .l'Université de Genéve qui ont ob
tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

1 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver-
ture aura précédé le terme du conc.ours, ont été immatriculés dans 
)a Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps cle temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 
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Prix Amiel. 
(Fondé par l\lm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 19Hl, un prix de deu.r 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de philo
sophie dont le choix est laissé au candidat (philosophie pure dans 
ses différentes branches, histoire de la philosophie). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 1919. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 

étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeùrs, ont suivi pendant le même Lemps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. 4. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothéque de la Faculté; le montant du prix ne sera. 
délivré qu'aprés la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne parait mériter le 
.prix, le meilleur pourr:a oh tenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par !II. Auguste Blondel.) 

La Fawlté des Lettres décernera, en juin 1919, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une étude de poésie française. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis avant le fer janvier 1919 au Doyen 

de la Faculté des Lettres. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants el les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
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Le pi·ix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œune. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, .en juin i9f9, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de drott putJtic misse. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront -être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Doyen 

de. la Faculté de Droit avant le 31 décembre 1918. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juiu HH9, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, âonl le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 

avant le 31 décembre 1918. 
Sont admis .à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin i9f9, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur traYail sur un sujet de législation 
fédéra le. 
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Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. 
Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 

3-1 décembre -1918. 
Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière 
La Faculté décernera, en juin HH9, un prix de quatl'e cents frci11cs 

à l'auteur clu meilleur mémoire sur la question suivante: 

La notion de l'Eglise dans le Noui;ecm Testament. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Fawlté cle Théo-

logie avant le 1er janvier 1919. , . 
l:n rècr]ement de la Faculté inrlique le mode de proceder du Jury. 

tl 

Prix Chenevière-Munier. 

DISPOSITIONS RELATIVES AU PRIX CHENEVIÈRE 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatr!cul~s 
dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depms six 
semestres au plus après le premier examen de baccalauréat en 1 héo-

logie ou l'examen reconnu équivalent. , . , , 
Le prix ne peut être ni diminué ni partage; 1~ ne sera pas de

cerné si aucun mémoire n'en e&t jugé digne par le Jlll')'. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran-

çaise. 

f 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot. 

Un prix, d'une valeur de douze cents francs, sera décerné en juin 
mm, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté: 

Les raccins antigonococciques. 

Un deuxième prix de même valeur sera décerné à la mème époque 
à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, posée par 
la Faculté : 

Recherches hématologiqu~s dans tes crts de fractures non ouvertes. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront êlre remis 
avant le Jer janvier 1919, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation cl'un jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 
1° Les étudiants régulièrement immali·iculés clans la Faculté de 

Médecine de Genè,,e; 

2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de
puis quatre ans au plus à partit· cle la publication du programme; 

3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce clepuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de i'auteur. 

Le prix sera renvùyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra ètre divisé. 

Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni
versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent,, le cl roi t d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 
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Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin mm, un prix de trois 

cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Les thèses doivent êlre acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le i er janvier mm. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Aù nom de l'Unirersité: 

F. DE CRUE, Recteu-r. 

EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 7 Octobre mm. 

Des étµdiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des. 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu.

dian Ls des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales. 
régulières. 

Les étudiants el les auditeurs doivent prendre, dans les quinze 
premiers jours du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docènts dont l'étudiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
Doyen de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra

des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins-
pection du Recteur. . . 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou gui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suiss.e et les étu-
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diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
. que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 

sont dispensés de la. moitié de la finance d'immatriculation. 
Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 

Commerciales payent une finance d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universi taï res avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de o francs. 

Le coût du livret est de i franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de o fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à iO francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à o francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée clans le canton de Genève, la requête doit être légalisée t_ 

Les droits de graduation sont fixés comme suit: 
Pour le grade de bachelier, oO francs ; 
Pour le grade de licencié, 100 francs . 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 200 francs ; 
Pour le grade de docteur, 200 francs ; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, iOO fr.; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignemeiit du français rno-

çlerne, oO francs; 
Pour le diplôme de Hautes Eludes commerciales, 100 francs; 
Pour le diplôme d'expert-comptable, 200 francs. 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 
Des grades et des examens. 

L'Université confère les gracies et diplômes suivants: 
1 ° Baccalauréat ès lettres ; ès sciences médicales ; en théologie. 
2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences.,-- Certificat 

d'aptitude à l'enseignement du français moderne. · · 
3° Licence ès lettres; ès sciences mathématiques; ès sciences phy

siques et chimiques; és sciences physiques et naturelles; ès sciences 
biologiques; ès sciences sociales ; ès sciences économiques, en socio
logie; ès sciences politiques; ès sciences commerciales; en droit; 

1 La demande doit _être présentée dans les quinze jours qui suivent· l'ou
verture des· cours. 
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en théol?gie. - _Diplôme d'ingénieur-ctümiste. - Diplôme de 
pharmacien. - .Diplôme de Hautes Etudes commerciales; diplôme 
d'expert-comptable. 
• ~ 0 _Doctoratés_lettres, en pt1ilosophie; éssciences mathématiques; 
es sciences physiques; es sciences naturelles; ès sciences psycholo
giques; ès sciences économiques; en sociologie ; en droit · en théo-
logie; en médecine. ' 

Dans la règle, les examens ont lieu comme suit : 
Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 

fin de l'année universitaire. 
Les examens du Certiûcat d'aptitude à l'ensei(J"nement des Scien

ces ont lieu au commencement et à la fin du semistre d'été. 
,Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 

moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 
Les examens de licence ont lieu au commencement et à la fin de 

l'année universitaire. 
Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 

de chaque semestre el à la .fin de l'année universitaire. 
Les examens du doctorat, du diplôme d'ingénieur-chimiste et du 

diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat à 
l'époque fixée par la Faculté. ' 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universit_aire et sur_leur _ den~ande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont 111scnts. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de o francs versée au bureau du 
Caissier-Comptable de l'Université. Les résultats de ces examens ne 
peuvent, en aucun cas, entrer en ligne de compte pour les examens 
de grades. 

Le Bureau annonce, par des afüches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprés du caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, 
une semaine au moins avan l l'époq1,1e fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du Secrétaire de l'Université. 

Toute personne étrangère au ca~ton de Genève qui demande son 
immatriculation à l'Université, son inscription à des cours, soit comme 
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 10, en vue de la ré
gularisation de son séjour à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. DAVY (1829), pour prix dans la Faculté des Sciences, 
3. BELLOT ( 1836), pour prix dans la Faculté de Droit. 
'L HENTSCH (18'l'l), pour prix dans la Faculté des 

Lettres. · 
5. DISDIER (186'l) pour prix décernés par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
7. AMIEL (1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Faculté de Méd~cine. 
H. Edgar AUBERT (1892), pour prix dans la Faculté de 

Droit. 
12. GoMARIN (189'l), pour l'Université. 
13. CHENEVIÈRE-MUNIER (189'l), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
H. MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
15. Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 

• l'Université. 
16. DEs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
17. GRIEBE (1904'), pour des recherches en chimie. 
18. Arthur DE CLAPARf:DE (1908), pour prix décerné par 

l'Université. 
19. 
20. 

21. 

GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
PLANTAMOUR-P~EVOST ( 1910), pour prix dans la Faculté 

des Sciences. 
8Lo'WEL ( 1911 ), pour prix dans la Fa cul Lé des Lettres. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS, 
8TRANGERS, s'est conslilué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux inlérêls de l'Université. 

Le Comité fait conmitre à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles el à toutes les pel'sonnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyeus de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouve!' ù Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes a 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pension;; de famille, le. prix de la 
vie, elc. 

Le Comité soullaile avauL loul 4ne les étudianls puissent se 
mettre au travail dés leur arrivée, sans perte de temps et clans les 
conditions les plus favorables. li se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
a trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité dê patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. Robert CHODAT, professeur à l'Université, président. 
Bernard BouvIER, professeur à l'Université, vice-président. 

MM. William RosIER, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 
Guillaume F ATIO. 
Alfred MARTIN, professeur à l'Université. 
Edouard CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. o'EsPINE. 

Les demandes de renseignements doivent êlre adressées au 13ureau 
du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent :fon1.•nir les étrangers an Canton 

de Genève· pour l'obtention d'un perJ.Dis de séjou1.•, 

Les ressortissants de pays non indiqués_ ci-dessous _onL à_ fournir 
u11 acLe d'origine, un passeport ou un cerL1ficat de nalwnahlé. 

A l'exception des citoyens suisses maje~us q~~ d~iven t se présen Ler 
eux-mêmes, munis de leur livret de service m1htaire, Lous le? étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs paprnrs par 
des Liers. 
Allemagne. 

Angleterre. 

Autriche. 
Belgique 

Brésil 
Bulgarie 
Danemark 

Espagne 

Etats-Unis 
France . 

Grèce 
Hongrie. 
Italie . 
Norvège. 
Pays-Bas 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport ou Acte d'immalriculaLion du 
Consulat à Genève. 

Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Passeport. 
Certificat de domicile ou Passeport visé par 

le Consul à Genève. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge-

nève. 
Passeport. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de !'Am
bassade à Berne et casier judiciaire. -
Pour les célibataires: Acte de naissance, 
casier indiciaire, et, pour les hommes. 
majeurs, le visa du livret militaire, au 
Consulat, ou le certificat de réforme. 

Passeport. 
Passeport. 
Passeport. 
Passeport. . . . 
Passeport ou œrtificat de nat1011alllé visé 

par le Consul à Genève. 
Russie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suède Passeport. 
Suisse Acte d'origine. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui dem~nde son 
immatriculation à l'Université, son inscription à,.des ~o~rs, soi~ comm_e 
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa remscr1ption apres avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 10, en vue de la 
régularisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du i" mars 1876 et du 9 octobre 1909). 

ART. 2. - La fondation a pour but: 

·1° de subventionner à Genève, pour leurs éludes, des élèves ré
guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu- · 
dianls ou étudiantes de l'UniversiLé, à condition: a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres canlons avec la réserve pour ces der
nierÇque leur famille soil domiciliée dans le canlon de Genève; 
b) qu'ils.se soient distingués par leur travail el leurs aptitudes; 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 
à l'étranger, des étudiants ou étudianles de nationalité genevoise, 
qui sont munis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Universilé el. qui se sonl distingués par leurs aptitudes el 
leur lrnv:iil. 

MeJ.Dbres du Comité de gestion. 

MM. Rosrnu, William, Conseiller d'~tat, président. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 
CLAPARÈDE, Edouard, professeur à l'UniversiLé. 
MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 
SEITz, Charles, profésseur à l'UniversiLé. 
PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
PnTARll, Eugène, maître au Collège, secrétaire. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le fer octobre. 



- 100 -

Renseignements utiles à M~I. les Étudiants. 

La Salle des Journaux, dirigée par un comité de professeurs el 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et à ceux 
des auditeurs qui ont acquitlé la taxe de bibliothèque (l'r. t.i). Jls 
peuvent la fréquenter de 9 heures à 1~idi et de 2 ù 7 he~n:es. Le 
jeudi la Salle des Journaux est fermée a 4 heures après nrnh. 

Bibliothèque publique et wiiversitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'étudian l, i1 Mi\'l. les éLudian ts i mma Lriculés 
et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de 13iblioLl1èque. Celte salle 
est ouverte cle 9 heures à midi et de 2 ù 7 lieures. 

Ut Salle de Lectnre publique esL ouverte Lons les jonrs, sauf les 
dimanches el jours fériés, de !) heures à micli, el d'une lle111:e _el 
demie à six heures; en outre, pendant les rno1s de novembre a [111 
:ivril, de 8 à 10 heures du soir, el le dimanche après midi, de 2 à 
G heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 189G, grâce à l'initiative de l~ 
Sociélé Académique, est résenée aux professeurs el étudiants qm 
fonl des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent préseuler, par écril, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils apparliennent. 

Heures d'ouverture: de H lieui·es à micli, et (le 2 lleures à 7 heures. 
Le samedi, la BilJliolhéque esl fermée ù !J, heures après midi. lWe 

est fermée le 1er el le 2 jauvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pàques inclnsiYemenl, les jours Lie fèle de !'Ascension, Jeûne Gene
vois, Noël el. 31 décembre, el. chaque année dn 1er au ,JO septemlJre 
inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Facnl!é) 
des Sciences peuvent faire usage des llibliolfu\ques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Leltres, Sciences économiques et sociales, Droi 1 
el Tltéologie,peuvent faire usage des Bibliothèques de ces Faculiés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'aulorisalion du Direc

teur, M. le prof. Raoul Gautier. 
Le ~/Jfusée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. Maurice Beclot, Dr és sciences. 
Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 

moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Brirpiel, 
Dr ès sciences. 

Les Archfres cle l'Etat, moyennant l'autorisation cle l'archiviste, 
M. Paul-E. Martin, l)r ès lellres. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

Il~!. André, Emile, Délices, iü. 

< 

Askanazy, Max, rue de Candolle, m. 
Balavoine, IIippolyte, rue dn Conseil-Général, 1î 
Bally, Charles, rue Prevost-~Jartin, i'î3. 
Llard, Louis, boulevard des Tranchées, ,v., 
Bard, Louis-E., Pinchat-dessus, Carouge. 
Battelli, Frédéric, IJ011leYarrl des Tranchées, 14. 

~anmgarteu, Arthur, rue rle l'Attiént~c. Hi. 
__ _,,--Heuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives, 2. 

Borel, Eugène, rue du Hhône, :J. 
llorgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, 4. 

,..-,----Breitenstein, Jules, villa Rosemont., Roule rle Troinex, 
Cailler, Charles, Cologny. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, i3. 
Chodat, Hobert, chemin Fillion, Palmella, Pincbat. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, 4, Champel. 
Glaparède, Edouard, avenue de Cl1ampel, 11. 
Glaparède, de, Hugo, chemin Bizot, 7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pré, 3/l, Conciles. 

__,..--Crisliani, Hector, Corraterie" m. 
De Crue, Francis, La Pelite Pierrière, CbamlJésy. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Dunant, Pierre-Louis, me Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue des Caroubiers, 22, Carnuge. 
Duvillard, Jos·eph, Bourg-de-Four, 24. 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noirelles, Hî, Acacias 
l<'azy, George, Conches sur Arve. 

\Fe!Jr, Henri, route de Florissant, HO. 
Flouruoy, Théodore, route de Florissant, 2,L 
Folliet, Edouard, rue d·u Stand, 62. 
François, Alexis, roule de Florissant, 8. 
Fulliquet, Georges, rue de Candolle, 26. 
Gaillard, John, rue Tœpffer, 5. 
Gautier, Alfred, Genlhocl. 
Gautier, Lucien, Cologny. 
Gautier, Haon!, Obse'rvatoire. 
Gentet, Ferdinand, place du Molard, 4. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, 25. 

/Grœbe, C!Jarles, Westendstrasse, 28, Francfort s/M. (Allemagne) 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4. 
Guye, Philippe-A., chemin Bizot, 3, Florissant. 

,,,---llersch, Liebmann, rué John-Grasset, i3. 
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MM,.· Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4. 
....--· Kummer, Ernest, avenue de Champel, Hi. 

Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rue tle Carnuge. 
_...,.Lendner, Alfred, rue Ami-Lulli11, 9. 

Maiche, Albert, route de Frontenex, 66. 
Martin, Alfred, chemin de la Pelite Gradelle, Frontenex. 
Madin, Victor, rue Calvin, m. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 91.. 

_. Meumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, IO. 
Milhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Montet, Edouard, f[Uai des Eaux-Vives, 4. 
~Joriaud, Paul, place Claparède, 7. 
l\luret, Ernest, route de Florissant, 51S. 
Naville, Adri-en, chemin Dumas, 8, Champel. 
Naville, Edouard, l\lalagny, par Versoix. 
Nicole, Jules;route de Frontenex, 37. 
Oltramare, Hugues, quai des Bergues, 27. 
Oltramare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, Hl, Servel le 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. · 
Pitlard, Eugène, chemin des Cottages, :{ü. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Pugnat, Amédée, place du Molard, 15. 
llappard, William-F:., Valavran, près Ge11è1e. 
lleverdin, Jaques-Louis, Rive de Pregny, neuève 
Hichard, Eugène, Quai des Eaux-Vives. ~-

\ Il.il ter, Eugène, chemin des Coll.ages. 3. 
l\ochat, Ernest, rue des Granges, 1l. 
Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, 22. 
de Seigneux, Raoul, carrefour de Villereme, 4-. 

"Seilz, Charles, Tranchées de Rive, 3. 
__....-J\lll• Siern, Lina, boulevard de la Tour, 8. 

MM. Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
Toendury, Hans, clL de !'Escalade, 3. 
Tonnelat, Ernest, Les Rosiers, avenue L.-Thornas, GrangeCanal. 
Veyrassat, Jean-Alfred, quai du Mont-Blanc, 33. 

• ~Weber, Jean-Amédée, pension Mirbille, boui. Georgcs-favon, 26. 
-><sWeber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 

.,.-\Venger, Paul, rue Cavour, 9. 
_..-Werner; Charles, route de Florissant, 4. 

Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, 6. 
Wuarin, Lo11is, La Chênaie, avenue Jacques-Martin .. Chêne-Bougeries 

MM. Alflmoft, Boris, avenue du Mail, 21. 
d'Arcis_. Henry, rue des Allemands, n. 
Aubel'l, Louis,H., cours des Bastions, m. 
Amleoutl, lle11ri, boulevarrl Hel vélique, 17. 

·1 , 

1 
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MM. Babel, Antony, rue des Peupliers, 31,_ 
Benrubi, Isaac, rue de la Servette, 84. 
Berguer, Georges, Presbytère de Geulliod. 
Bemoud, Alphonse, Arpillières, iû, Cl1êne-Bougeries. 
Besse, Pierre, avenue de la Roseraie, 40. 
Bétrix, Albert, place du Port, 1.. 
Briner, Emile, rue de la Cité, 20. 
Bujard, Eugène, rue Bergalonne, 6. 
Caleb, Albert, rue du Rhône, 57. 

~✓-Gari, Jean, Museum d'Histoire Naturelle. 
Chaix, Emile, chemin des Cottaues. 28 bi~ 

1\1 11° Champeudal, ~larguerile, rue ai:' P~lit-Salive, (i. 
~11'1. CIJaskelis, Paul, quai du Cheval-Blanc, l.7. 

Choisy, Louis-Frédéric, rue Tœpffer, m. 
Collomb, Augustin, rue de Lausanne, 4. 
Courtois, Louis-John, clos Jolimont, av,mue Tli. Weber. 

,,..---M 11
' Cramer, l\lat'guerite, (suppléant), rue de l'Hôlel-de-Ville, 3. 

l\l~J. Cumston, Charles-Greeue, rue Bello!, 3. 
Deon\la, \Valdemar; chemin de la Gradelle, ]Jar Cl1èue. 
Dourmoussis, Evdokirnos, a venue lleuri-lluuaut. 12. 
DuBois, Charles, rue Saint"Léger, 4. · 
Dufour, Edouard, chemin de Miremont, 3:1. 
Faïtlovitch, Jacques, rue Saint-Léger, 2 bis. 
Fikh, Boris; rue Plantamour, 2/i. 
Genequand, Charles, Versoix. 
Grodensky, Michel, le Verger, Grand-Laucy. 
Hochreutiner, B.-P.-Georges, avenue Wendl, li9. 

-------Hofer, Cuno, Corsier-Port. 
Juvet, Alfred, rue du Mont-Blanc. 9. 

_ . Karmin, Otto, avenue des Arpillières, H, Chêne. 
Kaufmann, Adolphe, avenue Léon-Gaud, 7, Florissant. 

· Kœnig, René, boulevard des Tranchées, 44. 
.. Kohler, Albert, rue de Candolle, 9. 

lüesteff, Stoyan, rue Général-Dufour, HL 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Logoz, Paul, avenue Gallatin, 1, Petil-Sacouuex . 
Long, Edouard, rue Constantin, 6. 
l\lart!11, Wirnarn, avenue Léon-Gaud, o, Florissant. 
l\lartrn-Du Pan, Charles, rue Séuebier, 20. 
~Iercier, Alfred, chemin Beau-Séjour, rn, Chau1pel. 
Mercier, Henri, cours de Rive, 20. 
~lirimanoH, Dmitri, rue Tœptrer, li /Ji~. 
Mobbs, Robert, place de la Taconuerie, 3. 

,-- :\luller, Charles, ruf'. de Lyon, ôJ. bi,. 

Na ville, Franc;ois, rue de Candolle, 2i. 
Nicole, Georges, route de Chêne, 2. 
Papadaki, Aristide, Chêne-Bougeries. 
Perrier, Charles, rue de Candolle, f::l. 
Pictet, Arnold, route de Lausanne, f02. 



MM. Privat, Edmond, Florissant, 4. 
/ Heh, Théodore, rne de flollande, 10. 

lloicli, Siegmund, place Claparède, 7. 
lleinhardt, ~Jax, Florissant, 72. 
lleullor, Louis, boulevard Gcorges-l<'avou, -1::!. 
Heverdin, f-lenri, route de Cl1êne, i24 . 

..------Hcelillisberger, PauL route de Malagnou, 8. 
lloget, François-Frédéric, me Tœp!Ier, m. 

~pt, !logovine, Eugénie, 1Jaule1 ard Carl-Yogl, 7i 
~J\I. Homilly, Tt1éophile, chemin Dumas, lo, Cilolll]lel. 

H.onjat, Jules, [?]oris~aut, 9. 
Roussy, Albert, clle1uin de Hoches, 2. 

---,SGlrnnker, Manfred, cl1e111iu lJeau-Séjotu, 1U /Ji$. 
Schidlotl, Arthur, avenue du ~lai!, 26. 
Seclrnl1aye, Albert, avenue Paul-Chaix, Cliêne. 
Sotlile, An toi ue, roule de Chêne, 6. 
de Stonrctza, Alexandre, rue rl Ll Soleil-Le van 1, 8. 
Td10rniavsl{y, Aron, rue Verle, 5. 
Tlrndichurn, Georges, Polit-Morillon, roule de t•rc~11y, ï. 
Tiercy, Georges, avenne Wendt, 40. 
Velloman, Anloine, villa Hiant Mont, cl1c111i11 des Cl1aluls. 
\Vaeg·eJi, Cliarles, avenue Pictet-cle-Hocilen1011L, 2'i. 

____ \Verner, Georges, avenue Paul-Cl1aix. 
de \Villrnszewski, Bogumil, roule de 1,']orrissant, 8. 
Wilrnot, Emile, boulevard Georges-Favon, -16. 
Zbinden, Louis, route cle Chêue, 23. 

Secrétaire de l'Université : 
~!. Roussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
ni. Mossaz, John. Université. 

Commis: M. Demont, Charles, rue Joseph-Girard, tl, Caroug-c. 

Co:n.cierges 

ni. Clémenl, 1'mile, Uni versilé. MM. Hammerli, Frédéric, Ecole de 
M, Becchio, Pierre, Ecole de Méde- Chimie. 

ciue. Piauca, Joseph, Policlinique. 

\Jti, Chollcl, Hélène, lnslilut. patl10- .-\rlaud, Séraphin, Morgue ju-
logiq 110. diciairc. 

)Jm, Mereier, Louise, Malernilô. Perey, lleuri, lnsl. d'Hygiène. 
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